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PROPOS DE JURISTE

LE PLUS VITE PO SSIBLE?
Les durs d ’oreille  que l ’on m unit 

d ’appareils acoustiques se ren d en t su
b item ent com pte de la  folie de ce 
X X ' siècle. Q ue de b ru it, e t que de 
b ru it inu tile  ! Q u’en s e ra - t- il au  XXI" 
siècle ? Si les ouvriers e t les paysans 
ju sq u ’ici épargnés sont p ris  eux  aussi 
dans le  tohu-bohu  des b ienfaits tech 
niques, ils v e rro n t eux  aussi augm en
te r  le  pourcen tage des m aladies m en
tales dues à  l ’insatisfaction  im m a
nen t aux  p la isirs  de consom m ation 
éternel supplice de T antale, dues à  ce 
que les philosophes appellen t le  v ide 
existentiel, dues encore au  surm enage 
des nerfs.

La v itesse  va dans le  m êm e sens 
que le  b ru it e t en est souvent la  
cause. P o u r l ’âm our de la  flu id ité  du 
tra fic  rou tier, on v eu t accro ître  la v i
tesse de ro ta tion  de chaque véhicule, 
n o tam m ent en re lég u an t les piétons 
sous te r re  av an t de les en te rre r, m ais 
to u t progrès est im m édiatem ent a n 
n ihilé p a r  la  m ultip lication  des v éh i
cules.

L ors d ’un  récen t repo rtage  de la 
« T ribune de G enève », des autom obi
listes on t déclaré : « R éduire no tre  v i
tesse en ville, n ’y  songez pas; ce sont 
les p iétons qu i doivent trav e rse r plus 
vite. » Alors, hard i, les v ieillards e t 
les v ieillardes, les paralysés, les aveu 
gles et ceux qui on t des vertiges, dé- 
pêchez-vous pou r fu ir  encore quelque 
tem ps la m alem ort dont vous m e
nacen t les chau ffard s to u t en s’y ex 
posan t eux-m êm es !

Q u’il e s t p o u rtan t b ien fa isan t de se 
re tro u v er parfo is dans une v ille  où la 
c irculation  rou tiè re  est encore disci

plinée, où l ’on respecte  les refuges 
pou r p iétons e t les passages de sécu
rité , où la  police — oui, la  police ! — 
protège, où les autom obilistes, les cy
clom otoristes e t les tran sp o rts  publics 
ne  se conduisent pas en chauffards !

Q u’il e st ag réab le  aussi de lire  q u ’il 
est de nouveau  perm is aux  autom obi
listes de ne  pas ro u le r à la  vitesse 
m ax im ale  perm ise !

L ’un d ’en tre  eux  s’est en effet p e r
m is de ne  rou le r qu ’à 40 km /h. sur 
une ro u te  can tona le  zurichoise où, 
com m e ailleurs, la  vitesse perm ise 
dans les localités est de 60 km /h. lo rs
que les circonstances le p erm etten t 
(art. 32, deuxièm e alinéa  de la loi 
fédéra le  su r la  c ircu lation  rou tière  
(LCR). I l a  évidem m ent form é bou
chon, e t la  colonne d ’im patien ts qu i 
le  su ivait n ’a  cessé de s’allonger. Il 
a  é té  dénoncé e t pun i d’une am ende 
p réfec to ra le  de 30 fr. confirm ée p a r  
le  juge  du d is tric t et le  tr ib u n a l can
tonal; m ais il a recouru  en nu llité  
auprès de la  cour de cassation du 
T ribuna l fédéral.

C elui-ci a  considéré ce qui su it :
La vitesse  doit toujours être adap

tée a u x  circonstances, no tam m ent aux  
particularités du véh icu le  et du char
gem ent, ainsi qu ’aux  conditions de la 
route, de la circulation et de la v is i
bilité... (art. 32, prem ier alinéa LCR).

Mais le conducteur « est tenu  de ne  
pas d im inuer la flu id ité  du  tra fic  en  
circulant, sans raison im périeuse, à  
une allure trop rédu ite  (art. 4, c in 
quièm e alinéa, ordonnance sur les rè 
gles de la circulation routière  (OCR).»

C’est en v e rtu  de ce tte  d ern ière  d is
position que le recou ran t ava it été

dénoncé. M êm e l’allu re  de 40 km /h. 
p eu t tro u b le r le tra fic  su r une rou te  
où, pou r une raison ou une au tre , un  
dépassem ent est im possible.

C’est ce qu ’un p récédent a rrê t avait 
re tenu .

, M ais il « n  va au trem en t su r une 
rou te  où lé;. « pouvoir » (bourgeois ou 
non, c’est sans pertinence) a lim ité  la  
v itesse à 60 km /h. (v. ci-dessus). Le 
recou ran t a bien m anqué à la  disci
p line collective en ne  rou lan t pas, 
comm e ses pairs, au m axim um  de la 
v itesse autorisée. M ais le  panneau  
in d iquan t cette  lim ita tion  de vitesse 
ne  crée pas l ’obligation de rou le r à  la  
v itesse m axim ale autorisée. En l’oc
currence, la  différence en tre  40 e t 
60 km /h. n ’est pas te lle  qu ’elle vale 
au  reco u ran t d’ê tre  puni. D ans le t r a 
fic u rbain , les bouchons sont incon
vén ien ts courants; il en est m êm e qui 
son t dus a u x  feux rouges ou aux  
signaux  de la  police. Les tran spo rts  
publics, si soucieux en généra l de sé
curité , ne dépassent que ra rem en t 
40 km /h. dans les agglom érations e t 
50 km /h. en  rase  cam pagne.

Le reco u ran t n ’avait certes pas de 
m otif im périeux  pou r rou ler si mo
dérém ent, b ien qu’il a it en tendu  son 
m oteur «cogner» .

N éanm oins le T ribunal fédéral a  
cassé l ’a rrê t du  T ribunal can tonal zu
richois en lu i renvoyan t la  cause pour 
lib é re r le  recouran t.

I l y  a circonstance et nuance q u ’il 
fa u t savoir apprécier, m ais il n ’est pas 
in te rd it aux  usagers de la  rou te  de 
s’en inspirer.

Ce se ra it idyllique !
Ch. O. Roth.

Cela s’est passé dans notre pays
|g  I N C E N D I E  D A N S  U N E  F A B R I 

Q U E  D E  B E R N E .  — Un incendie a 
éclaté m ard i vers 15 h. dans la  fa 
b rique  d ’encres d ’im prim erie  L oril- ■ 
leux-L efranc  S .A ., à  Berne. Il n ’y a 
pas eu de victim es, m ais les dégâts 
son t considérables. L ’incendie a éclaté 
dans un  a te lie r de p répara tion  des v e r
nis.

■  É V A S I O N S  A  Z O U G . — D eux dé
tenus allem ands, se son t échappés 
du  pén itencier de Zoug; le p lus cu
rieux  est que les deux évadés ont 
« fa it la  belle » séparém ent, sans s’ê tre  
concertés. L ’un, Reiske, 26 ans, a  scié 
un barreau  de sa cellule au moyen 
d ’un in s trum en t reçu  d ’un complice 
e t s’est enfui au  cours de la nuit. 
L ’au tre  Spaeth, 23 ans, a joué la fille 
de l’a ir au petit m atin , en se rendan t 
à son lieu de travail.

Abba Eban en Suisse

i L *  ’

■  C O R M I N B O E U F :  D É C È S  D ’U N E  

A D O L E S C E N T E .  — U ne jeune fille 
de 17 ans, Mlle A gnès P o tte t, de C or- 
m inbœ uf, qu i ava it été renversée sa
m edi vers 13 h. dans ce village alors 
qu ’elle ro u la it en  cyclom oteur, est dé
cédée m ard i de ses b lessures dans un  
hôpita l de B erne, où elle av a it été 
transportée .
■  C H A T E A U  C A M B R I O L É .  — Des
cam brio leurs se sont in trodu its  dans 
le  château  de Heidegg, à G elfingen 
(LU). Us on t frac tu ré  des v itrines et 
em porté des objets d ’a r t  d ’une va leu r 
de 87 500 fr.
■  F R I B O U R G :  C O I N C É  E N T R E  
D E U X  W A G O N S .  — M ardi en fin  de 
m atinée, un ouvrier de la  voie GFM, 
M. E. W icht, 64 ans, trav a illan t à la  
voie industrie lle  de Fribourg , a été 
coincé en tre  deux w agons au  cours 
d ’une m anœ uvre. Il est décédé quel
ques heures p lus ta rd  à l’hôpital où 
il ava it été transporté .

p p  ffj§

fil lis

Le m inistre  israélien des A ffa ires  étrangères, A bba  Eban, est arrivé lundi en 
Suisse. Il va prendre part à  la conférence des diplom ates israéliens en Europe 
de l’Ouest D’après les déclarations du m in istre  avant son départ de T e l-A v iv ,  
le but p rincipal de son voyage en Suisse est de sonder le service d ’inform ation  
israélien en Europe et de débattre des éven tuelles relations d’Israël avec la 
CEE, ainsi que les rapports avec la France. N otre cliché m ontre l arrivée  
d’Ab'ba Eban (au centre) à l’aéroport de K loten,

; ■  Y V E R D O N :  É C R A S É E  P A R  U N  
C A M I O N . — M ardi après m idi à  Y ver- 
don, Sylvia Scheidegger, 16 ans, c ir
cu la it à  bicyclette. E lle a chuté  su r 
la  chaussé alors qu ’elle é ta it no rm ale
m en t dépassée p a r  un  cam ion soleu- 
rois. La m alheureuse passa sous les 
roues jum elées du poids lourd . Im 
m éd iatem ent tran spo rtée  à  l ’hôpital, 
elle y  est m orte  à  son arrivée, d ’un 
enfoncem ent de la  boîte crânienne.
■  U N  P E T I T  V A L A I S A N  S E  N O I E .
— Un en fan t du d is tric t de M artigny, 
âgé de 11 ans, Jean-F ranço is C retton 
est m o rt alors qu ’il passait ses vacan 
ces en Ita lie  avec ses paren ts. L ’en 
fa n t é ta it en tra in  de se baigner à la 
m er lo rsqu ’il pe rd it pied et coula sous 
les yeux horrifiés des siens. Il a été 
im possible de le ranim er.
■  E N T R E T I E N  E B A N - J A R R I N G  A  
Z U R I C H . — M. Abba Eban, m in istre  
is raélien  des A ffaires é trangères, a  eu 
h ier à Zurich, un  en tre tien  secret avec 
M. G unnar Ja rrin g , am bassadeur de 
Suède à Moscou e t envoyé spécial pour 
le  M oyen-O rient d ’U T hant, secrétaire  
général de l’ONU, apprend-on  de 
source officielle. Le m in istre  s’est e f
forcé de convaincre M. Ja rr in g  de 
rep ren d re  ses contacts avec Israël, 
l’Egypte e t la  Jordanie , du fa it que 
les conversations en tre  les qua tre  
g rands sont dans une im passe, précise- 
t-on  de mêm e source. C’est M. Eban 
qui a dem andé à  M. Ja rr in g  de q u it
te r  Stockholm , où il est actuellem ent 
en congé, et de se rend re  en Suisse 
pour le rencontrer.
■  M O R T  D E  L ’A C T E U R  V A N  E Y C K .
— L ’acteu r germ ano-am éricain  P e te r 
van  Eyck est décédé m ard i à  l’âge de 
56 ans à M aennedorf près de Zurich. 
N atif de S teinw ehr, en Pom éranie, 
van Eyck joua dans de nom breux 
film s e t pièces théâtra les e t té lév i
sées, où il s’acquit une renom m ée in 
ternationale .

G enève : 
L'effondrement 
a fait un mort

On sait qu ’une fo rm i
dable explosion à éven- 
tré, la nu it dernière, 
toute une partie de 
l’im m euble N° 16 de la 
rue de l’A ubépine. Si 

cette catastrophe a fa it 
une trenta ine de sans 
abri et une dizaine de 
blessés qui fo r t h eu 
reusem ent n ’on t pas été 
grièvem ent a tte in ts, on  
déplore cependant une  
disparue habitan t le  V  
étage de l’im m euble e f
fondré. Il s’agit de M "” 
Jeanne  Esseiva, 55 ans, 
vendeuse, Genevoise. 
Son corps disloqué a été  
retrouvé en fin  d’après- 
m idi sous les décombres. 
Q uant aux  causes de 
l’explosion, elles resten t 
encore m ystérieuses.

L’affaire des Palestiniens: ENQUÊTE
Le M inistère public du canton de 

Z urich a ordonné l’o u vertu re  d ’une 
enquête, pour déterm iner si des fuites 
se sont p roduites lors de l ’in struction  
pénale  en trep rise  contre les trois 
Palestin iens, au teu rs de l’a tte n ta t de 
K loten. Ce sont les révélations faites 
à L ausanne la sem aine dernière, pa r 
le secré ta ire  du Comité suisse d ’aide 
et de soutien au  peuple palestinien, 
M. H enry. On pouvait en déduire  que 
des pièces relatives à  l ’in struction  
ava ien t pu lu i parven ir, à la  su ite 
d ’éventuelles fuites.

M. H enry  ava it no tam m ent p ré ten 
du, lo rs de sa conférence de  presse, 
q u ’une organisation  palestin ienne 
av a it pu se procurer, m oyennant 
5000 dollars, certaines pièces du dos
sier, reproduites su r m icrofilm . Les 
articles 320 (violation du secret de 
fonction) e t 272 (service de renseigne
m ents politiques) du Code pénal m o
tiv en t l ’in tervention .

Sans p ré juger de l ’issue de l ’en 
quête, on p eu t re lever q u ’un des avo
cats des Palestin iens, M ' T readw ell, 
de Zurich, a avoué avoir rem is des 
photocopies d ’actes du  dossier à  des 
avocats arabes.

Des b ru its  avaien t é té  répandus au 
su je t de l ’in terp rè te , dont on p ré ten 
d a it qu ’il avait é té  im posé au M inis
tè re  public de B uelach p a r  « une 
agence de presse é trangère  ». C ette 
accusation est dém entie, m ais on dé
clare  exact que cet in te rp rè te  t r a 
vaille sous un  faux  n o m  O n l ’exp li
que p a r le  fa it q u ’il est réfugié  poli
tique d ’un pays arabe.

N otons d’au tre  p a rt que MM. S ch la t- 
ter, R uff e t Ju illa rd , qui fu ren t dé
tenus 17 mois en  A lgérie sans m otif 
e t to rtu rés  a ttaq u en t v ivem ent M. 
H enry  e t décla ren t que ce n ’est pas 
la  Suisse, m ais les pays arabes, qui 
vio lent le  d ro it des gens.

Devant le Tribunal lausannois

Parce qu’il ne pouvait pas divorcer...
Le soir du 20 ju ille t 1968, un  jeune 

Ita lien , dom icilié à L ausanne, Luigi 
Franco, 28 ans, a tten d it son ancienne 
am ie, une jeune Espagnole, devan t 
chez elle, avec u n  couteau à cran  
d ’a rrê t. Q uand elle arriva , en com pa
gnie d ’une au tre  jeune  fille, il lu i 
p o rta  seize coups de couteau qui la  
la issè ren t dans un  é ta t pitoyable. Elle

Il n'a pas survécu 
longtemps

  ’ :
C omm e nous l’avons annoncé hier, le 
prem ier opéré du cœ ur en Suisse, M. 
Em ile H offm ann, est m ort à la suite  
d’une infection. De plus en  plus, on 
peu t se dem ander si les gref fes car
diaques sont vra im en t ju stifiées et si 
elles ne sont pas du pur charcutage.

réussit à  se p ro téger le  cœ ur en re 
p lian t son b ras d ro it su r sa poitrine, 
m ais n ’en eu t pas m oins deux artères 
perforées et des blessures très graves 
à  l ’avan t-b ras . R elevée im m édiate
m ent p a r un  médecin, alors qu ’elle 
p e rda it son sang de partou t, elle fu t 
aussitô t hospitalisée au  service de 
ch iru rg ie  de Lausanne. P en d an t p lu 
sieurs jours, elle res ta  en tre  la  v ie  et 
la  m ort, pour, enfin, en réchapper m i
raculeusem ent.

F ranco  a com paru m ard i devan t le 
T ribunal crim inel de Lausanne, p ré 
sidé p a r  M. G illiéron, pour assassinat 
m anqué. Il resso rt des débats que ce 
jeune  hom m e ava it épousé en 1962 
une com patrio te  avec laquelle  les 
rappo rts  se dé tério rèren t rapidem ent. 
Comme le divorce é ta it impossible. 
F ranco  rom pit avec sa fem m e e t fit 
la  connaissance de la jeune  Espagnole 
qui dev in t sa m aîtresse. La situation, 
cependant, fu t b ien tô t inextricab le , le 
jeune  hom m e ne  pouvait épouser sa 
m aîtresse  qui, pou rtan t, le désirait, 
elle-m êm e ayan t déjà  un en fan t en 
Espagne et devan t b ien tô t se trouver 
enceinte. Il lui proposa d ’aller v ivre 
en Ita lie  avec lui, m ais elle s’y refusa 
sans un m ariage. Alors, F ranco acheta 
le couteau à cran  d ’a rrê t, dans l’in ten 
tion — av o u a-t-il d’abord — de tu e r 
son am ie si elle ne voulait pas le 
suivre. Comme elle ava it fin i par 
rom pre avec lui, ce fu t le d ram e du 
20 ju illet.

Le p révenu  a affirm é h ie r qu ’il 
voulait seulem ent e ffrayer son am ie 
e t q u ’au dern ie r m om ent il p e rd it la 
tê te . Son défenseur p laida d ’ailleurs 
la  ten ta tiv e  de m eurtre  p a r  passion, 
avec responsab ilité  atténuée. Mais, 
dans son réquisito ire, M. Rochat, 
substitu t, re tin t l ’assassinat m anqué, 
avec prém éditation . Il réclam a une 
peine de douze ans de réclusion e t de 
quinze ans d ’expulsion du te rrito ire  
suisse. Le jugem ent sera rendu  m er
credi soir.
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G E N È V E

Les suites judiciaires d’un terrible accident
Décision controversée de la Chambre d’accusation

L a récen te  décision de refu s de 
mise en liberté  provisoire rendue p a r 
la  C ham bre d ’accusation dans le cas 
de l ’autom obiliste C. condam né, le 
30 ju in  dern ier, à d ix -h u it mois de 
prison  en su ite  du te rrib le  accident de 
ju in  1962 se so ldan t p a r  six m orts 
a fa it  l ’ob je t de nom breux  com m en
ta ires.

Les ju ris te s  é ta ien t partagés e t les 
jou rnalistes p lu tô t favorables à  la 
m esure de lib erté  provisoire dem an
dée. C ertains voud ra ien t voir dans la 
circonstance q u ’un  hom m e soit in ca r
céré à nouveau sept ans après la  
survenance des fa its  reprochés — 
fussen t-ils  p articu lièrem en t graves — 
un  m otif de bienveillance. C ertes, on 
ne p eu t que critiq u er sévèrem ent un  
systèm e de procédure pénale qui 
laisse u n  p révenu  aussi longtem ps 
dans l ’a tten te  de son sort. On a peine 
à  s’im aginer que les expertises les 
p lus savan tes e t les p lus com plexes 
ju s tifien t pare il re ta rd  dans l ’accom 
p lissem ent de la justice. On p eu t 
m êm e se dem ander s’il n ’y a pas là  
un  m anque d ’hum anité  envers le p ré 
venu.

Ceci relevé, il fa u t cependant b ien  
adm ettre  que le problèm e de com pé
tence posé à  la  C ham bre d ’accusa
tion n ’av a it rien  à vo ir avec les c ir
constances p ropres du cas tra ité . La 
question  de p rincipe que celle-ci ava it 
à  résoudre  é ta it de savoir si u n  p ré 
venu  qui a ob tenu  une p rem ière  fois 
sa m ise en liberté  provisoire p eu t 
ap rès avoir été jugé e t condam né à 
une  peine p riva tive  de liberté  l ’ob
te n ir  une seconde fois parce q u ’il 
reco u rt en cassation.

Le recours en cassation suspend-il 
la  peine prononcée e t ren d -il au  con
dam né sa qualité  de p révenu  ou d ’in 
culpé auquel cas la  C ham bre d ’accu

sation  devait se décla rer com pétente 
puisque su ivan t l ’artic le  156 du  Code 
de procédure pénale, « l’inculpé » a 
le  dro it, en to u t é ta t de cause, de 
dem ander sa m ise en libeerté  p ro 
visoire.

PAS D’OMISSION DU LÉGIS
LATEUR

I l fa u t im m édiatem ent préciser que 
la  loi de procédure qui p révo it la 
suspension en tou tes le ttres  de la 
peine en m atière  de police lo rsqu’il 
y  a appel ne la  p révoit pas en m a
tiè re  correctionnelle ou crim inelle 
lo rsqu’il y  a recours en cassation. En 
p are il cas, la  loi d it seulem ent en  
son artic le  360 q u ’il est sursis à  
l ’exécution de l ’a rrê t de la  Cour de 
jugem en t p endan t le  délai de recours 
en cassation e t ju sq u ’à l’a r rê t de la 
cour du  m êm e nom, ce qu i ne veu t 
pas dire, à  no tre  sens, que la  p e r
sonne condam née doive ê tre  laissée 
en liberté  ou relâchée, m ais bien  p lus 
que le régim e p én iten tia ire  p révu  
pour son cas ne lu i sera  appliqué 
q u ’à p a r t ir  de l ’a rrê t de la Cour de 
cassation, cela pou r a u ta n t b ien en 
ten d u  que la condam nation  soit 
m ain tenue. Il est clair, pou r le  su r
plus, q u ’ê tre  condam né p a r  le T ri
bunal de police ou p a r  la Cour cor
rectionnelle  e t su rto u t p a r  la Cour 
crim inelle est une chose tou te  d iffé
ren te  e t ce n ’est sans aucun  doute 
pas p a r  e rre u r  e t encore m oins p a r 
omission que le lég isla teu r ne s’est 
pas servi de l t̂ m êm e expression  dans 
les tro is cas. Le recours en cassation, 
son nom  l ’indique, n ’a rien  d ’un  appel.
Il e st beaucoup p lus lim ité. On peut, 
comm e certa ins l ’on t relevé, trouver 
é trange  que l ’on puisse recou rir en 
appel s ’agissan t d ’in fractions m ineu
res, alors q u ’on ne le puisse s’agis

san t de délits graves ou de 
crimes, m ais là  n ’est pas la ques
tion e t la  C ham bre d ’accusation ne 
sau ra it rem éd ier à ces conditions d if
féren tes de recours sans aucun doute 
voulues p a r  le lég islateur en décré
ta n t q u ’une personne condam née doit 
à  nouveau ê tre  considérée comme un  
p révenu  parce qu ’elle recourt en cas
sation. En ce faisant, elle s’érigera it 
partie llem en t elle-m êm e en instance 
de recours et ou trepasserait ses com
pétences sans com pter que le recours 
en cassation se ra it alors très sou
vent u tilisé à seule fin  de gagner du 
tem ps.

IL N’Y A PAS UNE GARANTIE 
DANS TOUS LES CAS

La défense fa it aussi grief au P a r
quet d ’avoir écroué la personne con
dam née sitô t le  jugem ent de la  Cour 
correctionnelle rendu. Il est en effet 
quasi certa in  qu ’en l ’espèce, C. se 
se ra it p résen té  à tous les actes u lté 
rieu rs  de la  procédure pénale. Mais 
cette  quasi-certitude  ne constitue ce
p endan t aucune garan tie  pour d 'au 
tre s  cas, ta n t il est te n ta n t pou r un  
condam né de chercher à échapper à  
l ’exécution de sa peine. Dès lors, un  
ind iv idu  ne sau ra it ê tre  m ieux tra ité  
qu’un  au tre  parce que l ’on pense 
pouvoir lu i fa ire  confiance.

Nous voyons encore un  au tre  as
pect au  problèm e posé ou m ieux une 
au tre  inégalité  de tra item en t. A sup
poser pou r u n  in s tan t qu’une seconde 
m ise en liberté  provisoire sous cau
tion  soit licite en pare il cas, ne  se ra it-  
ce pas là  accorder un  privilège au 
condam né qui en a les m oyens su r 
celui qui n ’en a pas e t cette m ansué
tude  ne conduirait-elle  pas à une 
g rave in justice  ? E. Kammacher

Commentaires sur le rapport de la Chambre de commerce
et d’industrie de Genève
. N ous avons reçu  le volum ineux  ra p 

p o rt annuel de la  C ham bre de  com 
m erce  e t d ’industrie  de Genève, pou r 
Ï968. V olum ineux pu isqu’il com prend 
p rès de 150 pages avec une m ultitude  
de renseignem ents, les uns fo rt utiles, 
su r  l ’activ ité  économ ique du canton 
e t aussi su r le p lan  national.

AUGMENTATION
DES SOCIÉTÉS ANONYMES

C " .* ,

Le nom bre de sociétés anonym es 
inscrites au  R egistre du  com m erce 
de G enève a passé de 9590 (capital 
2633 m illions) en 1967 à 9775 (capital 
2760 millions) en 1968.

Il y  a donc 185 sociétés anonym es 
de p lus que l ’année précédente  avec 
127 m illions de cap ita l supplém en
ta ire s  investis dans celles-ci. Cela r e 
v ien t à d ire  que les affaires les plus 
ju teuses son t en ne ts  progrès dans 
ce parad is fiscal qu ’est G enève e t la  
Suisse pou r les possédants.

DIMINUTION DANS LA  
CONSTRUCTION DE LOGEMENTS

Le secteu r très im p o rtan t du  b â 
tim en t é ta it en récession en 1968, m ais 
on no te  une heureuse d ivergence en 
tre  le  p résen t e t l ’avenir. A u p résen t 
ap p a ra ît une fo rte  baisse : 4182 loge
m ents on t é té m is en location en 1968 
contre  5395 en 1967, soit u n  fléchis
sem ent de 22,5 %> à quoi s’oppose 
une  hausse m oyenne suisse de 1,1 °/o. 
Même récession des chan tie rs en 
cours (5678 logem ents à fin  1968 con
tre  6275 à fin  1967 soit —9,51  »/»). La 
capacité de production  d e s  en trep rises 
n ’a de loin pas é té u tilisée e t les
lu tte s  de p rix  on t é té agressives aussi 
b ien  dans le  b â tim en t que dans le 
génie civil. P o u r l’aven ir, la  situation
sem ble s’am éliorer.

D ’une p a r t les chan tiers ouverts 
en 1968 couvra ien t 3809 logem ents 
contre 3431 l ’année précédente (11 °/o 
de plus).

D’au tre  pa rt, le  nom bre de loge
m ents dont la  construction  a été
au to risée en 1968, à Genève, a é té de
3905 contre 2797 en 1967, soit une
hausse de 39 °/o dépassan t de loin la 
m oyenne suisse de +14,9 %>.

DOLÉANCES FISCALES
d é p l a c é e s

Sous la note m arg inale  « re d is tr i
bu tion  des revenus », nous lisons dans 
ce rap p o rt : « P a r  la  voie de l’im pot 
d irec t e t p a r celle de l ’AVS, les re 
venus subissen t une large red is tr i
bution  dont ne son t pas assez cons
cients ceux qui en bénéficient. La so

lidarité  joue dans no tre  pays un  rôle 
bien p lus im p o rtan t ; q u ’on ne  l’im a
gine com m uném ent, ... f

» Selon la rép a rtitio n  de l’im pôt su r 
le  revenu  à Genève, en 1968, 15 485 
contribuables don t le revenu  im posa
ble dépassait 30 000 fr. rep résen ta ien t 
le  7,23 %  de l’ensem ble des con tri
buab les à cet impôt.

» L e  public n ’en a guère in féré  que 
ce tte  m êm e m inorité  couvre de ce 
fa it une p roportion  sensible du défi
c it des services publics : p a r  exem 
ple des 83 m illions qu i selon le b u d 
get 1969 seron t versés p a r  l ’E ta t pour 
le  fonctionnem ent des é tablissem ents 
hospitaliers, des 13,5 m illions consa
crés aux  loyers des HLM, des 8 m il
lions rep résen tan t la  con tribu tion  du 
can ton  à l ’AVS fédérale, des 4,4 m il
lions q u ’ex igera la  couverture  du  dé
fic it de la  CGTE. P lus concrètem ent, 
ces déficits ré su lten t de l’écart en tre  
le  coût d ’une jou rnée  d ’hôpita l (123 fr. 
en  1968) e t le  p rix  de 25 fr. fac tu ré  
aux  pa tien ts de la  tro isièm e classe 
rés id an t à Genève, en tre  le coût d ’u n  
abonné de la  CGTE e t le  p rix  de son 
abonnem ent, en tre  le loyer norm al 
d ’u n  HLM  e t son loyer réd u it p a r  le  
jeu  des subventions, etc.

IDEM POUR L’AVS
» E t dans le  cad re  de l’AVS, la  p ro 

portion  est considérable dans laquelle 
les cotisants re lev an t de ces catégo
ries supérieu res de revenus con tri
b u en t à a lim en te r les ren tes de toutes 
les au tres  catégories, en  v e rtu  du  
principe équ itab le  de la  solidarité. 
S’ils ava ien t consacré annuellem ent 
les m êm es som mes p o u r a lim en ter 
une assurance privée, leu r ren te  se
ra i t  u n  trè s  fo r t m ultip le  de leu r 
ren te  AVS officielle. C’est ainsi que 
son t am éliorées les ren tes AVS des 
classes m oins favorisées. B ien que 
cela soit connu, il n ’est pas absolu
m en t superflu  de le  rappeler. »

Ces p leu rs à peine déguisés avec la 
partic ipa tion  des riches qu i p ré lè 
v en t su r leu r superflu  pou r assu re r 
la m arche  des affa ires publiques e t 
le  financem en t de l’AVS dénoten t 
l ’égoïsm e des classes possédantes. 
P a r  contre, pas u n  m ot pour déplo
re r  la  progression à  fro id  qui frappe 
la  p lu p a rt des salariés, des pe tits  a r 
tisans e t pe tits  com m erçants, lesquels 
p a ien t cette progression de l ’im pôt en 
p ré lev an t le  p lus souvent su r leu r 
s tr ic t nécessaire.

Enfin, nous ne com prenons pas les 
au teu rs  de ce rap p o rt de la C ham 
b re  du com m erce e t de l ’industrie  qui 
font allusion à  la  m inorité  (les plus

riches d ’en tre  les riches, réd.) qui 
couvre dans une  proportion  sensible 
le déficit des services publics : « p a r  
exem ple, des .83 m illions qu i selon le 
budget 1969 serorçt versés p a r  l ’E ta t 
pour, le  fonctionnem ent des étab lisse
m en ts hospitaliers ! ». E n effet, nous 
ne  voyons pas à quoi fon t allusion 
ces m essieurs de la  C ham bre de 
comm erce, ca r depuis pas m al d ’an 
nées, il n ’y a pas de déficit dans les 
com ptes de l’E tat, m ais des bonis 
substan tie ls  de p lusieurs m illions à 
chaque fin d ’exercice. A m oins que 
l ’on n e  considère les 83 m illions 
versés aux  établissem ents hospitaliers 
comme un  déficit, p rinc ipalem en t à  
l ’H ôpital (62,8 m illions de francs en 
1969), où la  jou rnée  de m alade  est 
fac tu rée  25 fr. en  tro isièm e classe 
alors que son coût est de 123 fr. Ce 
défic it don t on fa it é ta t se ra it- il la  
d ifférence de 98 fr. ?

Nous n ’en dirons pas davantage 
su r ce rap p o rt décevant à plus d ’un  
titre . L. P iguet.

Protestation contre 
le retard de l'opération 

« pilule »
La Société pou r la  p ro tection  des 

an im aux  com m unique q u ’il y  a p lus 
de tro is mois, le  Conseil d ’E ta t déci
da it d ’adop ter le systèm e de la  con tra 
ception, pour lim iter le  nom bre des 
pigeons à  Genève. La v ille  donnait 
égalem ent son accord de principe.

L ’opération  au ra it pu  déb u te r cet 
été déjà.

M alheureusem ent, l’E ta t e t la  ville 
n ’ont pas voulu  o u v rir u n  créd it 
dans le poste «dépenses d iverses et 
im prévues » pou r réa lise r ce p ro je t, 
cette  façon de procéder é tan t cepen
d an t couran te  dans l ’adm inistra tion . 
Si b ien  qu ’il faudra  a tten d re  le 
budget de l’année prochaine.

D’ici là, les quelque 30 000 pigeons 
de no tre  cité von t encore se m u lti-  
plier.

N otre société reçoit quotid ienne
m en t le ttre s  e t téléphones de person
nes s’in qu ié tan t du re ta rd  de l’opéra
tion  « p ilu le ».

L a cap tu re  au  filet de ces volatiles 
révolte  la  population. U ne te lle  m é
thode o fferte  en spectacle aux  tou 
ristes n ’est certes pas une propagande 
en fav eu r de G enève qui se v eu t 
d’ê tre  une ville hum anitaire .

La Société genevoise pour la  protec
tion  des an im aux  entend s’élever con
tre  ce re ta rd  inadm issible qui n ’est, en 
réalité , que le fa it de l’indifférence 
de nos au to rités en face de ce p ro 
blèm e.

Cela est arrivé
DËCÉS D’UNE CENTENAIRE

M “* veuve Louise Tronchet, dont 
on avait célébré le 100' ann iver
saire  l’année dernière, v ien t de 
s’é te indre à Genève. A sa fam ille 
vont les sincères condoléances de 
no tre  rédaction.

Ceci arrivera
A LA LIGUE DES DROITS DE 
L’HOMME

Lors de son assem blée du 27 
ju in  1969, la  section de G enève de 
la Ligue suisse des D roits de 
l ’hom m e a élu comme p résiden t 
M. Jacques M uhlethaler en rem 
placem ent de M. Rognon, décédé. 
M. Jacques M uhlethaler, lib ra ire - 
éd iteu r b ien connu à G enève est 
le fondateu r e t l’an im ateu r de l ’o r- 

. ganisation « Ecole, in s trum en t de 
paix  ».

L’OPÉRA DE CHAMBRE 
DE PRAGUE

G enève au ra  le privilège d ’ac
cueillir l ’excellent O péra de cham 
b re  de Prague, lors de son p re 
m ier passage en Suisse, les m ard i 
22, m ercredi 23 et jeud i 24 ju ille t, 
à 20 h. 45, dans la  cour de l’H ôtel 
de Ville.

Fondé en 1965 p a r  son jeune  e t 
dynam ique chef actuel, P e tr  Jonas, 
l ’O péra de cham bre de P rague a 
connu un  succès croissant. Ainsi, 
en 1967, au Festival de th éâ tre  
antique, à N antes, sa rep résen ta 
tion  a reçu  les critiques les plus 
fla tteuses. E t c’é ta it sa p rem ière 
tournée à l ’é tranger.

UN PETIT GENEVOIS AUX  
ANTILLES ?

Cette année, c’est un  voyage aux  
A ntilles e t aux  C araïbes qui sera 
la  récom pense des tro is prem iers 
classés européens du concours de 
L a Baule. C elui-ci au ra  liéu le 
m ard i 19 août, à 15 heures, e t cette 
onzièm e com pétition in ternationale  
g roupera les rep résen tan ts  de q u a 
torze pays ; pour l’Europe : A lle
m agne, D anem ark, Espagne, F ra n 
ce, Grèce, Hollande, Portugal, Rou
m anie e t Suisse^-et en p lu s tro is 
p a y s -d ’A m érique du  Sud : A rgen
tine, B résil e t Pérou, ainsi que 
d ’A frique, la  R épublique m algache 
e t le  Sénégal.

La désignation du concurren t 
genevois au ra  lieu le jeudi 24 ju il
le t au concours d ’ouvrages de sa 
ble qui se déroulera à  G enève- 
P lage, ouvert à  tous les enfan ts 
de 6 à 14 ans, en tro is catégories, 
de 6 à 8 ans, de 9 à 11 ans et de
12 à 14 ans. La direction de Ge- 
nève-P lage et l ’Office du tourism e 
de G enève reçoivent les inscrip
tions des participants.

UNE CROISIÈRE DE LA BIÈRE
La CGN organise pendan t qua

tre  jours seulem ent, du 24 au  27 
ju ille t 1969 la croisière de la bière. 
P endan t ces qua tre  jours, les p a r
tic ipan ts p rendron t place, d épart 
Genève, quai du M ont-B lanc, sur 
l’une des belles unités de la CGN, 
dép art à 20 h. 45 e t re to u r à 
23 h. 50. A bord, la  bière F ü rs ten - 
berg  coulera à flo t aux sons d ’un 
orchestre typique bavarois.

«

SERVETTE - MALMOE
Samedi 19 juillet, à 20 h. 45 

aux Charmilles
D ans le cadre de la  Coupe in te r

nationale, le  F.-C. S ervette  rencon
tre ra  le F.-C. Malmoe. Ce club a 
été fondé en  1910, e t com pte p a r
mi les p lus im portan ts clubs de 
Suède pour le nom bre de ses m em 
bres. D epuis sa fondation, le  foot
ball a tou jours été le sport p rin 
cipal, e t actuellem ent, le  F.-C. 
M almoe est l ’un  des clubs qui a 
appartenu  le p lus longtem ps à la 
p rem ière division.

Sa dern ière  prom otion rem onte 
à l ’année 1936 ; depuis lors, le club 
a é té sep t fois cham pion (1944, 
1949, 1950 1951, 1953, 1965 e t 1967), 
sep t fois second, tro is> fois tro i
sièm e e t deux  fois quatrièm e. En 
1968, M almoe a été second, un  b u t 
seulem ent le sépara it de la  vic
toire. Le F.-C . M almoe a é té éga
lem ent six  fois va inqueu r de la  
Coupe, b ien que cette com pétition 
a it é té in terrom pue pendan t p lu 
sieurs années (vainqueur en 1944, 
1946, 1947, 1951, 1953 e t 1967). Le 
F.-C. M almoe a  donc réa lisé  le 
doublé (cham pionnat e t coupe) en 
1944, 1951, 1953 e t 1967. Le F.-C. 
M almoe dé tien t en ou tre  u n  re 
cord quasim ent im battab le  en 
Suède, en jo u an t 49 m atches con
sécutifs sans connaître  la  défaite.

O F F R E S  D ’E M P L O I

Si vous avez la volonté d'améliorer votre avenir 
Si vous êtes  d isposés à passer un examen de  candidature

Nous sommes prêts à envisager votre engagement en qualité de

C O N D U C T R I C E
O U

C O N D U C T E U R
d e  véhicules d e  transports publics

Nous assurons à nos frais votre formation entière.

Nous vous offrons un bon salaire, des prestations sociales avan
tageuses, une caisse de  pension

Compagnie Genevoise des Tramways 
Electriques

Les conditions d'emploi ainsi que les formules de demande d'en
gagem ent peuvent être obtenues par téléphone au N° (022) 
25 02 60, interne 17.
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La Chaux-de-Fonds
LE FBI ET LA MAFFIA

II me souvient qu’en lisant «Tin- 
tin  », jadis, on voyait un  « flic » 
américain saluer bien poliment un 
vilain gangster qui passait, le pis
tolet encore fum ant dans une main 
et une liasse de dollars dans l’au
tre. Eh ! bien, a en croire le direc
teur du FBI lui-même, les choses 
se passent presque dans le même 
esprit à l’heure actuelle. M. Hoo- 
ver, en effet, a parlé hier de l’ac
tion de la police fédérale améri
caine, et notamment de son action 
contre la Cosa Nostra, la maffia  
autrement dit. On a appris ainsi 
que cette maffia, qui opère sur 
tout le territoire des Etats-Unis, 
est organisée en vingt-quatre 
groupements régionaux, dirigés 
chacun par un chef élu pour deux 
ans. Le directeur du FBI a dé
claré qu’on avait « identifié ou 
arrêté » six de ces chefs ces douze 
derniers mois. Il paraissait surtout 
très fier de pouvoir annoncer que

daTis un des vingt-quatre groupe
m ents régionaux, le FBI avait pu 
« empêcher la nomination d’un 
nouveau chef pour deux ans, étant 
donné qu’une forte pression a été 
exercée sur les candidats possibles 
à un tel poste ». Admirable, non ? 
On connait des chefs potentiels de 
gang, on les prie poliment de re
noncer et on vous proclame ça 
comme une grande victoire de la 
lutte contre le crime.

Il est compréhensible qu’après 
cette démonstration M. Hoover ait 
préférer attirer l’attention de ses 
concitoyens sur ces sales étudiants 
contestataires et ces sales nègres 
revendicateurs, qui sont « le plus 
grand danger pour la sécurité in
térieure du pays ». Car ceux-là, 
n’est-ce pas, sont bien entendu à 
la solde du communisme. Tandis 
que la maffia, c’est comme qui di
rait un sain folklore.

M.-H. K.

CHR ONIQUE NEUCHA TEL OIS E

LE LANDERON: Perte de maîtrise.
— M ardi vers 20 h. 20, M. B.-E. 
Hasler, 33 ans, de Neuchâtel, circulait 
en voiture du Landeron à Neuchâtel. 
Près de la voie de chemin de fer, 
il perdit la  m aîtrise de son véhicule 
et term ina sa course sur le ballast de 
la ligne de chemin de fer. M. Hasler 
était accompagné de MUe M. Chausson, 
22 ans, de Neuchâtel. Tous deux ont 
été blessés. Mlle Chausson souffre de 
blessures à la  tête et de douleurs dor
sales, e t M. Hasler, de contusions.

CERNIER: Le compteur n ’était pas 
juste. — Mardi, le Tribunal du Val- 
de-Ruz s’est occupé d’une affaire de 
voiture d’occasion. Récemment, un  ha
bitant de la  région avait acheté une 
voiture à un  garagiste. Le compteur 
indiquait 67 000 km., mais le jour où 
une réparation fu t nécessaire, l’auto
mobiliste se rendit chez un autre ga
ragiste qui, voyant l’é tat du moteur, 
se rendit compte que le véhicule avait 
roulé en réalité 167 000 km. Très mé
content, le lésé déposa plainte contre 
le vendeur. Celui-ci, R. S., a été con
damné h ier par idéfaut, par le Tribu
nal du Val-de-Ruz, à trois mois de 
prison avec sursis et au paiement des 
frais.

P ar ailleurs, le même tribunal s’est 
penché sur le cas d ’un restaurateur 
des Geneveys-sur-Coffrane, M. A. W., 
dont le chien s’était échappé et avait 
rapporté dans sa gueule un jeune faon. 
M. W. a été condamné par défaut à 
une amende de 50 fr., au versement 
d ’une indemnité de 200 fr. à l’E tat et 
au paiement des frais.

D o c te u r
J . - B .

Matthey
m édecin-
dentiste

ABSENT
jusqu'au 
11 août

v o n  GUNTEN
VERRES DE CONTACT 
Av. liopold-R obarl 11 
IA CHAUX-DE-FONDS

Faites lire 
votre journal

PRETS
sa n s  cau tion

B A N Q U E  E X E L
La Chau x-de -F on ds

Av. L.-Robert 88  $5 (039) 3 16 12 
O uvert le sa m e d i m atin

La CCAP

6Lj§ garantit l’avenir
d e  vos entants

Neuchâtel
fél (058) 5 4992

NEUCHATEL: Issue mortelle. —
Vendredi vers 18 h. 20, dans les gor
ges du Seyon, une voiture conduite 
p a r un habitant de Fontainemelon a 
dérapé et s’est retrouvée au bord du 
torrent. Le conducteur et sa femme 
souffraient de commotions, alors que 
leur passagère, Mlle Gilda Palazzo 
était la  plus grièvement atteinte. 
Transportée à l’Hôpital de la Provi
dence, elle est décédée dans la nuit 
de lundi à mardi.

NEUCHATEL: Le contrôleur tom 
be du tram . — M ardi vers 16 h., sur 
la ligne Neuchâtel—Corcelles, un con
trôleur, M. Jean-P ierre Bertchmann, 
34 ans, qui s’appuyait contre la barre 
de protection, est tombé de la voiture 
en m arche dans le quartier de Maille- 
fer. Immédiatement secouru, le mal
heureux fu t transporté à l’Hôpital de 
la Providence souffrant d’une frac
tu re  de l’épaule droite et de blessure 
au front.

LES GENEVEYS-SUR-COFFRANE: 
Pour la troisième fois. — Cambriolée 
déjà deux fois au .cours ide.cçs ,derT 
niers mois, la fabrique de i machines 
Esco l’a été une nouvelle fois dans la 
nu it de lundi à mardi. P ar chance, 
les m alandrins en ont été pour leur 
peine, toutes les précautions ayant été 
prises et les bureaux ayant été vidés 
pour les vacances.

L’amour et la fidélité, joints en
semble, engendrent toujours privauté 
et confiance. Saint François de Sales

O ff re s  d ’e m p l o i

UNIVERSITÉ DE GENÈVE

la  Faculté d es sc ien ces cher
che  pour sa Station d e  b o ta 
nique expérim enta le

un jardinier 
préparateur

diplôm é d 'une  éc o le  d'horticul
ture ou formé pour d e s  travaux 
horticoles (plein air e t  serres).

Entrée en fonction : 1er o c to 
bre  ou d a te  à convenir.

A dresser  offres avec  curriculum 
vitae, cop ies  d e  certificats et 
ré fé rences  au p rofesseur  F> 
Chodat, Station d e  bo tan ique 
expérim enta le ,  route d e  Lau
sanne 192, G enève .

La justice est entre l’excès de la 
clémence et la cruauté. Diderot

CHUTE DANS UNE GRANGE. — 
M ardi vers 17 h, , 15, au Bas-Monsieur 
19, un agriculteur, M. C. W., 67 ans, 
a fait une chute dans une grange. 
Souffrant d’une fracture de la jambe 
gauche, le blessé a été transporté à 
l’hôpital.

LE CAMBRIOLAGE ÉTAIT IM
PORTANT. — Après vérification, on 
a établi que le cambriolage de la fa
brique Zappella et Moeschler avait 
rapporté 50 000 fr. à ses auteurs.

MÉMENTO IOCLOIS
PHARMACIE D’OFFICE: Pharm acie B reguet.

(Dès 21 h., le No 17 ren seig n e .)

CHR ONIQ UE J U R A S S I E N N E

Vendlincourt : 20 000 litres 
d'essence sur la chaussée

Mardi, vers 9 h., un camion citerne 
avec remorque rempli d’essence d’une 
maison de transport bâloise, roulait 
d’Alle à Bonfol, lorsque, arrivé en 
plein centre du village de Vendlin- 
court, la  remorque se renversa. 
20 000 litres d’essence se répandirent 
sur la chaussée et p riren t immédia
tem ent feu. L’accident, dont les cau
ses n ’ont pas encore pu être établies, 
s’est produit dans un virage assez 
prononcé. Les flammes ont failli m et
tre  le feu à deux maisons voisines. 
C’est grâce à l’intervention rapide 
des sapeurs-pompiers de Vendlin
court, aidés par le poste de prem ier 
secours de Porrentruy, qu’une vérita
ble catastrophe a pu être  évitée. 
L ’émotion a été grande dans le vil
lage. La remorque contenait 20 000 
litres d’essence.

Le chauffeur du camion, un Hon
grois au service de l’entreprise depuis 
13 ans, n ’a pas été blessé, mais il a 
subi un fort choc nerveux.

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
AU CONSEIL MUNICIPAL. — Con

formément aux résultats des élections 
du 11 décembre 1966, M. Friedrich 
Dora a été déclaré élu membre du 
Conseil général, en remplacement de 
M. Ernest Glauser, décédé.

Le conseil a ratifié la nomination 
de M"”  J. Luginbùhl et I. D’-Agostini 
comme ' mëmtit'è's -’flfe'la "C6frimiSsion 
des ' oüvragés de TéCole' 'Secondaire,' 'en 
remplacement de Mm"  M. Erard et 
E. Moll, démissionnaires.

NONAGÉNAIRE. — MM. M. Kae- 
lin, municipal et R. Receveur, p ré
posé aux œuvres sociales ont apporté 
les vœux des autorités et de la  popu
lation ainsi que le traditionnel ca
deau à M. Jules Cachelin qui célé
b rait samedi, chez sa fille, M111® R. 
Gafner-Cachelin où il s’est retiré, son 
quatre-vingt-dixièm e anniversaire.

r
MINIGOLF. — Les championnats 

d’Europe de ce sport ont débuté sa
medi à Borlange en Suède. Une ex
cellente atmosphère règne au sein de 
l’équipe suisse comprenant M11® Adèle 
Hauser et MM. Alain Breguet et Mi
chel Courvoisier de notre bourg.

VACANCES HORLOGËRES. —
Elles ont débuté et cette semaine le 
village semblait vivre au ralenti au 
milieu d’une rare  animation popu
laire. Nombreux sont ceux qui ont 
profité des premiers jours de beau 
temps pour s’en aller jouir dans un 
des nombreux coins charm ants de no
tre  pays ou à l’étranger de ces se
maines de détente bienvenue. Les com
merçants et artisans en bon nombre 
ont également été chercher ailleurs le 
repos ou le dépaysement. De nom
breux établissements publics ont aussi 
profité de m ettre la clé sur la porte.

. . .  f  -  -

MAUVAISE RUADE. — M. Fritz 
Hini. s’était rendu hier après midi 
avec le cheval de son patron à la forge 
pour faire ferrer l’animal. M alheureu- 
semeht, pendant le ferrage, le cheval 
s’est mis à ruer, atteignant M. Hini 
au visage et provoquant des blessures 
à un Ceil.

INTÉRESSANTE EXPOSITION. —
La commission de propagande de 
l ’ADC, qui vient de dévoiler les trois 
vitrines du kiosque du Casino conr 
sacrées d’une part aux musées de la 
ville, d’autre p art à des excursions 
aux crêtes du Ju ra  et au Doubs, a 
tenu à exposer en outre, dans sa 
v itrine de « Voyages et transports » 
les principales publications qui ont 
vu le jour ces dernières années sur 
La Chaux-de-Fonds, métropole de 
l ’horlogerie et mesure du temps et 
sur le H aut-Jura. Signalons qu’il ne 
fau t pas se borner à regarder la de
vanture de l’extérieur, mais entrer 
dans le centre de tourisme, car l'en
vers vaut l’endroit, et donnera d’au
tres et utiles indications sur la riche 
littérature du lieu.

CARNET DU JOUR 
Cinémas

CORSO: 20.50, «Les G ran d es  V acances».
EDEN: 20.30, «Sugar Colt».
PLAZA: 20.30, «La G uerre  d e s  C erveaux».
RITZ: 20.30, «La Belle e t le Cavalier».
SCALA: 20.30, «Le D ernier Safari».

Divers
LE CACHOT, ferm e du G rand-C achot-de-V ent: 

15.00 à 22.00, c éram istes  su isse s .
MUSEE D'HISTOIRE NATURELLE 14.00 « 16.30:
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 A 12.00 e t 14.00 

à  17 00
MUSÉE D'HORLOGERIE: 10.00 i  12.00 e t  14.00 

à  17 00.
CABARET 55: 21.00 à 02.00, sp ec tac le .
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 i  12.00 e t 14.00 

è 17.00.
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 è  16.30.

Pharmacie d'office
Pharm acie N euenschw ander, Industrie  1.

(Dès 22 h., a p p e le r  le No 11.)

UN CORTÈGE JUVÉNILE POUR 
LA X X I' BRADERIE. — On sait que 
la grande fête bisannuelle de sep
tembre à La Chaux-de-Fonds se fait 
en deux temps : le samedi est ré 
servé à la braderie, toujours aussi 
populaire avec ses camelots et ses 
guinguettes, le dimanche étant voué 
au culte de la plus noble et utile 
conquête de l’homme, la mesure du 
temps. Le samedi après-midi, elle 
aura son cortège bien à elle, apa
nage exclusif des Ecoles primaires 
et secondaires. Elles form eront quel
que cinq groupes sur le thème de 
« Fleurs de chez nous », conduites par 
les Cadets chaux-de-fonniers et er- 
guéliens et par nos jeunes accordéo
nistes. Les compositions tenues par le 
ju ry  pour les meilleures participeront 
de plein droit au corso fleuri et cor
tège folklorique du dimanche 7 sep
tembre. Comme aux joutes sportives 
1969, ceux qui auront le mieux tra 
vaillé seront à l’honneur, les autres 
ayant le plaisir de les regarder.

ETAT CIVIt 
D écès

O p p lig e r Louis, m archand d e  b é ta il, céli
b a ta ire , né le 20 janv ier 1909. Domicile: Cor- 
lé b e rt.

Kohler A ndré-A lbert, con trô leur, né le 
30 ju ille t 1909, é poux  d 'E lvira, n ée  C aia- 
g ran d e . Domicile: Fontainem elon.

A ffentranger Achllle-W alther, h o rloger, né 
le 5 mal 1901.

ÉTAT CIVIL DU IOCIE 
D écès

Fallot Edm ond-G eorges, né le  22 aoû t 
1897, époux  d 'A lice-R osine née  G rosp lerre - 
Toclienet.

CtMfnt le teMpi f to i tL .
IL Y A CINQUANTE ANS:

L’incendie du Grand-Temple
Il y a cinquante ans aujourd’hui, 

c’est-à-dire le 16 juillet 1919, un 
incendie détruisait le Grand-Tem - 
ple. L’événement fu t ressenti dans 
toute la  ville comme une petite 
catastrophe, point tan t en raison 
de l’am pleur des dégâts, qui étaient 
certes considérables (peut-être 

5!J 200 000 fr. de l’époque), mats su r
tout parce qu’au cœur des Chaux- 

\ de-Fonnlers, l’édifice avait une va
leur sentimentale considérable.

En effet, depuis sa construction 
vers le XVI* siècle, le Grand-Tem 
ple — qui s’appela successivement 
l’église, le mostier, le temple, le 
temple français, le temple natio
nal — avait été intimem ent lié à 
la vie de la  localité. Et pas seu
lement à sa vie spirituelle, mais 
aussi à sa vie politique, sociale. 
Il n’y a pratiquem ent pas de 
grands événements de l’histoire 
chaux-de-fonnière, joyeux ou d ra 
matiques, auxquels le Grand-Tem 
ple ne fut pas associé, dont il ne 
fu t pas, même, le centre.

C’est particulièrem ent dans les 
123 ans qui séparent sa recons
truction sous la  forme que nous 
lui connaissons — en 1796, après 
le grand incendie de La Chaux- 
de-Fonds en 1794 — de l’incendie 
de 1919 que ce rôle de « centre de 
l’histoire » tenu par le Grand- 
Temple fu t le plus marqué. En 
ce 16 juillet 1919, le temple sor
tait d’une période particulièrem ent 
agitée : en 1918, il avait connu les 
houleuses manifestations de la  grè
ve générale. En 1917, il avait été 
le théâtre du révoltant sabrage du 
peuple par l’armce occupant la 
ville pour réprim er la grande re
vendication ouvrière déclenchée 
notamment par la Révolution rus
se. Il avait retenti de grandes voix, 
dont celle de Jaurès. Il avait été 
le témoin austère des aspirations 
populaires à  la justice sociale, à la 
paix, à la chute du servage ca
pitaliste. 1919, c’était l’époque des 
Graber, des Naine, de ces mémo

rables figures socialistes qui firent 
résonner de leur crédo la  char
pente audacieuse de l’édifice.

C’est pourquoi les Chaux-de- 
Fonniers, et particulièrem ent la 
population ouvrière, avaient si du
rem ent ressenti, il y a cinquante 
ans, la destruction du G rand-Tem 
ple : parce qu’il n ’était pas qu’égll- 
se. maîs forum ; parce qu’il avait 
abrité dans ses murs et autour 
d’eux les étapes les plus exaltan
tes, les plus tragiques aussi par
fois, de la lutte pour l’équité so
ciale ; parce que c’est groupés 
dans ou autour de ce temple, que 
lés travailleurs de la  région ont le 
plus souvent forgé leur destin, 
vaincu par leur détermination la 
violence répressive de l’égoïsme 
bourgeois.

Et c’est pourquoi aussi cet anni
versaire mérite qu’on s’y arrête.

D’autres — ceux qui, il y a cin
quante ans étaient du côté de 
l’oppression, de la  réaction, de la 
brutalité armée — le célébreront 
dans l’esprit qui leur est propre. 
Mais pour tous ceux qui, dans 
cette ville, ont œuvré pour le pro
grès social, pour tous ceux qui 
continuent à le faire, le 16 juillet 
1919 appelle irrésistiblem ent une 
époque cruciale qui prenait cou
leur d’épopée — à la mesure, certes 
du lieu et de son génie. Cette date 
m arque en même temps la  fin 
d’une époque : reconstruit sur ces 
cendres, le Grand-Temple n’a pas 
reconquis sa place dans la cité. Il 
est retourné à sa vocation pre
mière, plus exclusive. II n ’a plus 
été ce foyer naturel de la  vie 
communale. L’évolution, bien sûr 
le voulait, mais n’empêche : l’in 
cendie du 16 juillet 1919 semble 
avoir détruit plus que des poutres, 
des bancs et des vitraux, un cer
tain élan, une certaine image, un 
certain symbole. C’est pure coïn
cidence, mais on ne peut s’empê
cher d’y penser, avec un rien de 
regret... M.-H. K.

Les aventures 
de Popeye

1

CE STUPIDE MARIN VEUT 
FAIRE LA GUERRE A POINGS 

. NUS I QUELLE IDEE I JE 
VAIS VITE REGAGN
LA TERRE 
FERME I

J'A I BEAU RAMER DE TOU-

.E  SE
TES MES FORCES, ON DIRAIT 

duELlLr-
RAPPROCHEI

JE RECULE

MALÉDIC
TION I JE SUIS 

PRIS DANS LA MA 
RÉE DESCEN 

DANTE I

A-SUIVRE-
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D ' U N  S P O R T  A L ' AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L’AUTREPROGRAMMES
RADIO

M ercredi 16 ju ille t

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 Le re n d e z - v o u s  
d e  16 h e u r e s .  17.00 Inf. 17.05 Tous  les- j e u n e s .  
17.55 Roule z  s u r  l 'o r!  18.00 Inf. 18.05 Le mi
c r o  d a n s  la v ie . 18.40 S p o r t s .  18.55 Roulez 
s u r  l ' o r ! 19.00 Le miro ir  d u  m o n d e .  19.30 
Bo n so ir  l e s  e n f a n t s l  19.35 P h o to -s o u v e n i r .
20.00 M a g a z i n e  69. 20.20 I n t e r m è d e  m us ica l .
20.30 O r c h e s t r e  d e  la S u i s s e  r o m a n d e .  22.30 
Inf. 22.35 La s e m a i n e  l i t té ra i r e .  23.00 H a r m o 
n ie s  d u  s o i r .  23.25 M iro i r -d e rn i è re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 17.00 
M usica  di f ine  p o m e r i g g i o .  18.00 Tous  le s  
j e u n e s !  19.00 Em. d ' e n s .  20.00 Inf. 20.30 Les 
s e n t i e r s  d e  la p o é s i e .  21.00 Au p a y s  du  
b l u e s  e t  d u  g o s p e l .  21.30 C a r t e  b l a n c h e  au  
t h é â t r e  p o é t i q u e .  22.30 O p t i q u e  d e  la c h a n 
s o n .

BEROMUNSTER. —  16.00 e t  23.25 Inf. 16.05 
Pour  l e s  j e u n e s .  17.30 P our  l e s  e n f a n t s .  18.00 
Inf. 18.15 R a d i o - j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 
Inf. 20.00 P a g e s  d e  J o h a n  S t r a u s s .  20.15 La 
f ê t e  p a t r i o t i q u e  d e  T ie n g e n .  20.50 M é l o d i e s  
e t  c h a n s o n s  a l l e m a n d e s .  21.45 Tou r i sm e  e t  
f o lk lo re .  22.15 Inf. 22.30 En t rons  d a n s  la 
d a n s e .  23.30 P r o g r a m m e  réc ré a t i f .

Jeu d i 17 ju ille t

SOTTENS. —  6.00 Bonjour  à  t o u s  e t  inf.
7.00 M iro i r -p rem iè re .  7.30 Le b o n j o u r  . d e  C o
l e t t e  3ean .  8.00 Inf. 8.30 R ev u e  d e  p r e s s e .
9.00 Inf. 9.05 H eu r e u x  d e  fa i r e  v o t r e  c o n 
n a i s s a n c e .  10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 M on p a y s ,  
c ' e s t  l ' é t é .  12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i .  12.25 
Q u a t r e  à  q u a t r e .  12.30 Miro ir -mid i.  12.45 
« C a n d ic e ,  c e  n ' e s t  p a s  s é r ie u x » ,  fe u i l l e to n .
13.00 M usico lo r .  14.00 Inf. 14.05 Sur v o s  d e u x  
o r e i l l e s . . .  14.30 La t e r r e  e s t  r o n d e .  15.00 Inf. 
15.05 C o n c e r t  c h e z  so i.

BEROMUNSTER. —  6.15, 7.00, 8.00, 10.00,
11.00, 12.30 e t  15.00 Inf. 6.10 Bonjour . 6.20 Ré

v e i l  e n  m u s iq u e .  7.10 A u to - rad io .  8.30 C o n 
ce r t .  9.00 P ic cad i l ly .  10.05 C h a n s o n s .  10.30 
D a n s e s .  11.05 Le R a d i o - O r c h e s t r e .  12.00 P ia no . 
12.40 R e n d e z - v o u s  d e  midi.  14.00 La v i e  à 
Par is .  14.30 M u s i q u e  d e s  A n d e s .  15.05 L'al
bu m  a u x  d i s q u e s .

TV ROMANDE
M ercredi 16 ju ille t

17.30 V a c a n c e s - j e u n e s s e .  18.00 Bul le tin d e  
n o u v e l l e s .  18.05 Les c a d e t s  d e  la fo rê t .  18.30 
La S u i s s e  e n  v a c a n c e s .  19.00 Trois p e t i t s  
to u r s  e t  p u i s  s ' e n  v o n t .  19.05 « R o ca m b o le » ,  
f e u i l l e to n .  19.40 Car re fou r .  20.00 T é lé jou rn a l .  
20.20 M o m e n t  m u s ic a l .  20.30 R ef le ts  d u  Tour 
d e  F rance . 20.40 «Les D e s s o u s  d e  la Mil l ion
n ai re» , film. 22.10 C a m é r a - s p o r t .  22.35 Télé- 
jo u rn a l .

TV FRANÇAISE
M ercredi 16 ju ille t

1re c h a în e . —  16.30 Tour  d e  F ran ce  cy 
c l i s t e .  18.25 D e r n iè r e  h e u r e .  18.30 P erm is  d e  
c o n d u i r e .  19.00 Eté m a g a z in e .  19.15 A c tu a l i t é s  
r é g i o n a l e s .  19.40 Eté  m a g a z in e .  19.55 A n n o n 
c e s .  20.00 Té lé -so i r .  20.30 Tour  d e  F rance  
c y c l i s t e .  20.40 Clin d 'oe i l ,  v a r i é t é s .  21.20 
B ie n v e n u e  à  J o  D ass in .  22.15 A te l ie r  70 . 23.00 
G r a n d  a n g l e .  23.45 Télé -nui t .

2e c h a în e . — 18.55 E m iss io n s  p o u r  l e s  j e u 
n e s .  Co lo r ix .  19.15 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  
19.35 Té lé -so i r .  19.55 T é l é s p o r t s .  20.00 Les 
an i m a u x  d u  m o n d e .  20.30 «Le G r a n d  Cirque», 
film. 22.10 D é b a t .

Jeu d i 17 ju ille t

1re ch a în e . — 12.30 «Le C o m t e  Y o s t e r  a 
b i e n  l 'H onneur» ,  film. 13.00 Té lé -midi.  13.20 
«Une F em m e à a imer» ,  f e u i l l e to n .  13.35 C o u rs  
d e  la B o urse .

ÉTAT-CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
Naissances

P e lo t  E m m an u e l le  C a t h e r in e ,  fil le  d e  S a 
m ue l ,  t y p o g r a p h e ,  e t  d e  Cla ire-Lise ,  n é e  
Bourquin .

R o b e r t - C h a r r u e  C la u d e -A la in ,  fil s d e  Mi
ch e l ,  a g r i c u l t e u r ,  e t  d 'E l i a n e ,  n é e  J e a n n e -  
re t -Gr is .

Lazzari N a d ia ,  fil le  d e  Virg ll io , b o u l a n g e r ,  
e t  d e  C e s a r i n a ,  n é e  Erba .

Promesse de mariage
W isa r d  M ar t ia l ,  m o n t e u r  e n  c h a u f f a g e ,  e t  

G in d r a t  D a is y -M arg u e r i t e .

Mariages
C h a p a t t e  F ran c i s -G éra rd -H en r i ,  b o î t i e r  o r ,  

a t  M e ie r  A nne -M ar ie .
Rickli J e a n ,  d e s s i n a t e u r ,  e t  A m s tu tz  Pier-  

r e t t e - A n d r é e .
H u o t -M arch an d  R o g er-L au ren t-F u lb e r t ,  o u 

v r ie r  s u r  c a d r a n s ,  e t  P a r a t t e  F ran c ine -G e o r -  
g e t t e .

H u g u e n in  C h r l s t i a n - J e a n - P ie r r e ,  c o n f i s e u r ,  
e t  T h l é b a u d  J o s i a n e - A n d r é e .

G u i l l a u m e - G e n t i l  Louis-Arnold , m é c a n ic i e n  
s u r  a u t o s ,  e t  K u on en  C h r ls t ina -K ath ar in a .

Kis Kalm an-Tibor ,  d é m é n a g e u r ,  e t  Mei- 
g n i e z  C la u d in e - M a d e l e in e .

Brand t ] e a n - C l a u d e ,  m é c a n ic i e n ,  e t  Ver-  
m o t -P e t i t -O u th en in  C la u d in e -Y v o n n e .

P i t t e t  G é r a ld - A lp h o n s e - E m i l e ,  e m p l o y é  PTT, 
e t  M ar tin  Iv lo n iq u e -P a u le t t e .  - t e ,

P e r d r iz a t  M ich e l -A n d rê ,  p i l o t e  m i l i t a i r e ,  e t  
W e b e r  J e a n n e - M a r i e .  . i . ; u » i Z u n . i  In c»

C h a l le t  S e r g e - A n d r é ,  a p p r e n t i  g a l v a n o -  
p l a s t e ,  e t  M e ie r  M a r ly s e - A n n e t t e .

Schm ld l in  R e n é - F e rn a n d ,  g r a v e u r  s u r  a c ie r ,  
e t  G e o r g e s  V io la in e -F ran ço ise .

Car l ss im i  R a f fae le -P ie t ro ,  t o u r n e u r ,  e t  Bon
n e t  M ar ie -T h érèse -A l ice -E m m a.

C O N V O C A T I O N S  DU PARTI

CANTON DE GENÈVE

SECTION DE GENÈVE. — Comité 
m ercred i 23 ju ille t, à  18 h. 30, Café 
du  Poids-Public, ru e  de la  F ia tu re  23. 
A l’ord re  du  jo u r: C entre  com m unal.

Respectez la priorité

T a q u e t  M au r ic e - B e r n a r d ,  r iv eur , e t  Wille- 
min J o s i a n e - M a r i a n n e .

M unsch  D an ie l ,  b o u l a n g e r - p â t i s s i e r ,  e t  Le
b r u n  A n n y O o s y a n e - R a y m o n d e .

Décès
Big ler  C har les -E m i le ,  c é l i b a t a i r e ,  d o m e s t i 

q u e ,  n é  le  5 avri l  1894. D om.: T e m p le -A l l e 
m a n d  11.

Tr ipe t  M a r c e l - E d o u a r d ,  c o m m is ,  n é  le  
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Dom.: L é o p o ld - R o b e r t  132.
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Naissances
M eu w ly  H erv é ,  f il s  d 'A l b e r t ,  o u v r i e r  T.P., 
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H1>ortmann P as ca l -O l iv ie r ,  fil s d e  Willi ,  f o n c 
t i o n n a i r e  PTT, e t  d e  D ora-H ulda ,  n é e  S c h ie s s .
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e V i s c h e r P  C h a r l y ! ’ m e n u is ie r ,  e t  G u i l l o d  Vio- 
l e t t e - l r è n e .
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Naissance
D in d e l e u x  G a r a n c e ,  f il le  d e  F ;= ncis -A lm é;

B e r t r a n d - G h i s l a l n ,  p r o f e s s e u r ,  e t  d e  F ran
c ine -A f id rée  n é e  B ourquin .

Mariages
Z e r b o  K afa la ,  m é c a n ic i e n  d e  p r é c i s io n ,  e t  

J o b i n  M a r g u e r i t e - C o le t t e - R é n a  h u r e a u
Favre  H en r i -B erna rd ,  e m p l o y é  d e  b u r e a u ,  

e t  P en e l  D an ie lle -L u c e tte  P i e r r e t t e .
Naissances 

C arl ig  M a r c o ,  fils d e  Llno-Angelo m açon, 
e t d e  Luciana-Annamarla née  Com ello.

Mariages
Kiss  Im reO enf i ,  m é c a n ic i e n ,  e t  Bach An-

" t Ô b ' e l u S u o u d  Bernard -Eric ,  é m a i l l e u r .  e t

S tDévea u d 8avic toer’, p e i n t r e  e n  b â t im e n t ,  e t

MSî'ncFr^ o " u t e g rav eu r, e t  Jean re-
n a u d  J a c q u e l i n e - A n d r é e .    .

G ri 11 o A t t l l io -G io v a n n i ,  m é c a n ic ie n ,
M o r e s  G ia c o m in a .

Bil lod  A ndré-V ic to r ,  c o m p o s i t e u r - t y p o g r a 
p h e ,  e t  « a p p e l e r  I s a b e l l e .

M e r c k x : IL A DOUBLÉ SON AVANCE
Eddy M erckx a défin itivem ent écrasé 

tous ses riv au x  dans la  g rande étape 
pyrénéenne du  Tour de F rance, L u- 
chon—M ourenx (214 km. 500). Echappé 
peu av an t le  som m et du T ourm alet, il 
a rou lé  seul pendan t près de 140 km. 
pour te rm in e r avec 7’ 56” d ’avance su r 
ses p rinc ipaux  poursuivants. A lors 
que l ’épreuve ne se te rm inera  que 
dim anche, Eddy M erckx a d ’ores et 
dé jà  rem porté  le T our de F rance. Il 
reste  certes encore une é tape  difficile, 
celle du  Puy-de-D ôm e, m ais dans les 
conditions actuelles on peu t p révoir 
que le Belge pourra  la  m ettre  à p rofit 
pour augm enter encore son avantage, 
un  avan tage qu i est m ain ten an t de 
plus de seize m inutes su r Roger P in - 
geon e t de p lus de v ing t m inutes sur 
R aym ond Poulidor, qu i a rav i la  tro i
sièm e place à Felice Gimondi.

Le B ergam asque est le  g rand  b a ttu  
de ce tte  é tape des' q u a tre  cols. I l a 
connu la défaillance dans le  T ourm a
le t e t il a été incapable p a r  la  su ite  
de rev en ir su r le groupe des poursu i
van ts  de l’ancien cham pion du  monde. 
Avec lui, les Espagnols son t les v ic
tim es de cette  étape courue p a r  une 
cha leu r é touffante. D éjà peu  en  év i
dence la  veille alors que le T our de 
F rance  fa isa it une petite  incursion en  
Espagne, ils on t été ce tte  fois com 
plè tem en t balayés p a r  M erckx. Seul 
G andarias a  fa it illusion u n  m om ent, 
m ais il ne  p a rv in t pas à su ivre  la  ca 
dence e t à se glisser dans le groupe 
de sep t coureurs (Dancelli, V an den 
Bossche, Bayssière, P ingeon, T heil- 
lière, Z im m erm ann e t Poulidor) qui 
on t seuls réussi à lim ite r u n  peu les 
dégâts.

Ce groupe au ra it d ’ailleu rs pu  te r 
m iner m oins loin de M erckx si la  
chasse ava it é té  m enée sérieusem ent. 
P ingeon e t Poulidor, qu i au ra ien t dû 
logiquem ent ê tre  les p lus actifs, on t 
cependan t baissé les b ras lorsque, 
ap rès l ’A ubisque, ils ap p riren t que 
leu r re ta rd , qu i ava it d im inué un  
m om ent, é ta it de nouveau de l ’o rd re  
de sept m inutes. V an den  Bossche 
(équipier de M erckx) ne m enait pas, 
D ancelli se ré se rv an t pour le  sp rin t, 
seuls Bayssière, T heillière e t Z im m er
m ann  essayèren t fina lem en t de résis
te r  au  Belge, ce qu i explique que ce
lu i-c i a it p u  encore augm en ter son 
avance su r le  p lat, to u t en  fin  de 
course.

P lacé  dans un  groupe de neu f hom 
m es au m ilieu du T ourm alet, M erckx 
e t son équ ip ier V an den  Bossche se 
détachent! près d u  som m et e t  passen t 
au  col avec d ’avance su r Z im m er
m ann, P oulidor e t G utty . A près une 
descente époustouflante, M erckx se 
re trouve  seul en  tête. I l sem ble un  
m om ent vouloir a tten d re  ses poursu i
van ts  m ais re p a r t de p lus belle. A 
Ageles-Gazost, au  bas du  col de l ’A u- 
bisque, il com pte 1’ 30” d ’avance su r 
P ingeon, Poulidor, V an den  Bossche, 
Bayssière, Z im m erm ann, Theillière, et 
4’ 50 su r G im ondi. A u col de Soulor, 
con trefo rt de l ’A ubisque, l ’avance du 
leade r a considérablem ent augm enté

A t h l é t i s m e

Nouveau record 
du saut en hauteur

Le- duel entre Thomas Wieser et 
Michel Portmann, à Schaffhouse, s’est 
terminé mardi par un nouveau record 
suisse. Au troisième essai, le Schaff- 
housois a franchi 2 m. 14. Les deux 
sauteurs avaient précédemment réussi 
2 m. 10 à leur premier essai. Thomas 
Wieser redevient ainsi seul recordman 
suisse de la hauteur^

et est de 5’ 15” su r le  groupe P ingeon- 
Poulidor, 6’ 20” su r D ancelli, alors que 
Gim ondi est pointé à 10 m inutes. Le 
leader change de roue  a rr iè re  m ais 
creuse encore l ’écart dans la  m ontée 
de l ’A ubisque, franch issan t ce col avec 
6’ 55” d ’avance su r V an den Bossche et 
Theillière, 7’ su r B ayssière, Poulidor, 
Pingeon, Z im m erm ann, 7’ 35” su r D an
celli e t 14’ su r Gimondi, G andarias 
et Agostinho.

D ans la descente, M erckx gagne 
encore du te rra in , cependant que D an
celli ra t tra p e  le peloton P ingeon-Pou- 
lidor, pointé à 8’ 05” au 160° kilom ètre. 
Le m aillo t jau n e  fa ib lit légèrem ent, 
son avance tom be à 6’ 20” au 175° k ilo
m ètre. M ais il se ressais it rap idem ent 
e t d istance de nouveau ses sept pou r

su ivan ts pour fina lem en t rem porte r 
cette  g rande é tape  des Pyrénées avec 
7’ 57” d ’avance su r P ingeon e t P ou
lidor et 14’ 45” su r Gimondi, ce d e r
n ie r abandonnan t la  troisièm e place 
du  classem ent général à Poulidor.

Classement de l’étape : 1. M erckx 
(Be), 7 h. 04’ 28” ; 2. D ancelli (It), 7 h. 
12’ 24” ; 3. V an den Bossche (Be), 7 h.

12’ 25” ; 4. B ayssière (Fr); 5. Pingeon 
(Fr); 6. T heillière (Fr); 7. Z im m erm ann 
(Fr); 8. Poulidor (Fr), tous m. t.; 9. 
Janssen  (Ho), 7 h. 19’ 15"; 10. W agt- 
m ans (Ho), 7 h. 19’ 16” ; 11. G utty  (Fr), 
7 h. 19’ 17” ; p u is :  17. G im ondi (It), 
mêm e tem ps.

Classement général : 1. M erckx (Be), 
84 h. 37’ 53” ; 2. Pingeon (Fr), à 16’ 18"; 
3. Poulidor (Fr), à 20’ 43” ; 4. Gimondi 
(It), à 24’ 18” ; 5. G andarias (Esp), à 
29’ 35” ; 6. W agtm ans (Ho), à 30’ 50” ; 
7. V ianelli (It), à 35’ 22” ; 8. L etort 
(Fr). à 45’47” ; 9. A gostinho (Por), à 
46’ 59” ; 10. V an Im pe (Be), à 50’ 34”.

Classement par points : 1. M erckx 
(Be), 214 ; 2. Janssen  (Ho), 131 ; 3. 
W agtm ans (Ho), 121 ; 4. P ingeon (Fr), 
112 ; 5. G im ondi (It), 95.

Classement général du Prix de la 
montagne : 1. M erckx (Be), 143 points; 
2. P ingeon (Fr), 88 ; 3. J . G alera  (Esp), 
75 ; 4. G u tty  (Fr), 55 ; 5. G im ondi (It), 
51 points.

Classement combiné : 1. E. M erckx 
(Be), 3 points ; 2. P ingeon (Fr), 8 ; 3. 
G im ondi (It), 14 ; 4. Poulidor (Fr), 18 ; 
5. G andarias (Esp), 20.

F o o t b a l l LA FIN DES TRANSFERTS
SERVETTE. — Arrivées : Scheiw il- 

le r  e t NuSch (Bruhl), J .-C l. O livier 
(Carouge), P erroud  (Sion), M arti (B ien- 
ne), Bosson (Lausanne). — Départs : 
K ovacic (Vienne), Am ez-D roz (Bienne), 
G obet (Carouge), Pasm andy  (Chênois), 
F a tto n  (Etoile Carouge), Schw agg 
(Nyon), B edert (Meyrin).

LAUSANNE. — Arrivées : D aina 
(Xam ax), F av re  (Vevey), C laude et 
L oichat (Porren truy), R ichard  (Ca
rouge). — Départs : Schneider (fin de 
contrat), Bosson (Servette).

LA CHAUX-DE-FONDS. — Arri
vées : M ichel F av re  (Xamax), Sandoz 
(Saint-G all), T hom ann (Young-Boys), 
F ischer (W ettingen), S tre it (Cantonal), 
M atte r e t Jean b o u rq u in  (Bienne), H ir- 
schi (Saint-Im ier), C rivelli (Etoile La 
C haux-de-Fonds), H aldem ann e t Henzi 
(Le Locle), F riche  (Delémont). — D é
parts : Tony A llem ann (Soleure), Droz 
(Granges), B osset (Le Locle), R acor- 
don (Aile), H u rn i (Yverdon), B u rri 
(Locarno), B ouvier (Fontenais), F an k - 
h auser (Granges), Donzé (Sion), Schnell 
e t H olzer (Cantonal).

FRIBOURG. — Arrivée : G ribi
(Granges). — Départs : M archello (Fé- 
tigSy), Wackier (Graphes).

•BIENNE. ■*—  Arrivées : Amez-Droz 
(Servette), B utzer (Young-Boys), W ae- 
b e r (Langenthal), P fis te r (Mâche). — 
Départs : M atte r e t Jean b o u rq u in  (La 
C haux-de-Fonds), M arti (Servette), 
C hâtelain  (W interthour).

YOUNG-BOYS. — Arrivées : B ru t-  
tin  (Sion), B aum gartner (Granges), 
Schm ocker (In terlaken), A nderegg 
(Thoune), B osshard (W interthour). — 
Départs : B utzer (Bienne), Thom ann 
(La C haux-de-Fonds), F ischer (Saint- 
Gall), B igler e t L iechti (Thoune), H us- 
le r  (Langenthal).

BÂLE. — Arrivée : aucune. — D é
part : Schnyder (Concordia Bâle).

WETTINGEN. — Arrivées : M eier 
e t F ischbach (A arau), Biocic e t S u tte r 
(Lucerne), W underli et H auser (Ba- 
den), Schibli (Fislisbach), W ernle (Ae- 
gerten-B rugg), K rucker (Lenzbourg), 
H ochuli (Zofingue). — Départs : H u r- 
zeler (Aarau), F ischer (La C haux-de- 
Fonds), C ornioley (Saint-G all).

GRASSHOPPERS. — Arrivées : 
M esserli (Bruhl), H olenstein  e t M ocel- 
lin  (Lugano), Guggi (Granges), N oven- 
ta  (Vaduz). — Départs: Soom (W inter
thour), B ernasconi, B lae ttle r e t B erset 
(Lugano), Schm id (A arau).

ZURICH. — Arrivées : G aw licek 
(Y oung-Fellow s), H asler (Lucerne), 
V olkert (Nurem berg), K issling (Lu
cerne), Rebozzi (Bellinzone), G runig  
(Saint-G all). — Départs : N eum ann 
(D aring B ruxelles), M eyer (Bellinzone), 
P ellegrin i (Saint-G all), P. S tierli (An- 
derlecht).

WINTERTHOUR. — Arrivées: S tu r- 
m er (Granges), Soom (Grasshoppers), 
C hatelain  (Bienne). — Départs : Boss
h a rd  (Young-Boys), A llem ann (arrête  
la  com pétition).

SAINT-GALL. — Arrivées : P flum  
(Aarau), A m ez-D roz (Granges), C or
nioley (W ettingen), Pellegrin i (Zurich), 
R afreder (Bregenz), F re i (Amriswil), 
F u h re r (G rasshoppers), R u tti (Zurich).
—  Départs : G runig  (Zurich), Sandoz 
(La C haux-de-Fonds), M eier (G rass
hoppers), D olm en (?).

BELLINZONE. — Arrivées : M ez- 
zadri (Lugano), M eyer (Zurich), B é- 
guelin  (Locarno), L ukaric  (Yougosla
vie). — Départs : Benkoe (M endrisio- 
star), Rebozzi (Zurich), G ottard i (L u-' 
gano), Mozzini (Locarno).

LUGANO. — Arrivées : B ernasconi,.1 
B laettle r e t B erset (G rasshoppers), 
Boffi (ChiaSso), G o ttard i (Bellinzone).
— Départs : H olenstein e t Mocellin 
(G rasshoppers), Coinçon, R ovatti e t 
Chiesa (Chiasso), S im onetti (M endri- 
siostar), Egli (Xamax).

EN LIGUE B
XAMAX. — Arrivées : M antoan I 

(Yverdon), Egli (Lugano), W idm er 
(Porrentruy), C hiandussi (Y oung-Fel- 
lows), K anel (Bienne), K rœ m er (N eu- 
châtel-Sport). — Départs: D aina (Lau
sanne), M ichel F av re  (La C haux-de- 
Fonds), G uillod (Yverdon), L ochm atter 
(Yverdon), M onnier (Porrentruy).

URANIA. — Arrivées : R om aldini 
(C. S. Italien), Reil (Lausanne), F ra -  
gnière (Lausanne), M ayer (Xamax). — 
Départ : C hate lanat (City).

CAROUGE. — Arrivées : G obet et 
F atton  (Servette), Fuchs (Sion). — 
Départs : M erlin (Nyon), D ufau (Chê
nois), J.-C l. O livier (Servette), M eylan* 
et Im bach (Nyon), R ichard (Lausanne), 
C ruchon (Nyon), L. O livier e t Bohli 
(a rrê ten t la com pétition).
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Le v ieux cordonnier et M adeleine ne p a rta 
g èren t pas cet avis. Un rayon  de joie profonde 
illum ina tou te  la personne de M adeleine quand 
elle v it que m es pro je ts  é ta ien t trè s  sérieux, 
car l’excès m êm e de la joie l ’ava it poussée ju s 
q u ’à ce m om ent à dou ter e t à c ra ind re  comme 
Thom as. Mais la  pensée que, dans q u a tre  se
m aines déjà, elle se ra it m ariée, la  rem plissait 
d ’une douce ém otion.

— J ’a i encore ta n t de p répara tifs  à fa ire , d it-  
elle, il m e sera im possible d ’ê tre  p rê te  pou r ce 
mom ent.

Q uant au  v ieillard , il hochait la  tê te  à la vue 
d ’une si g rande hâte.

— Sache, d it-il, que je ne puis rien  donner à

m a fille  pou r e n tre r  en m énage, pas m êm e une 
robe neuve ; d ’ailleurs, celle que je  lu i ai fa it 
fa ire  pou r la  prem ière  com m union est encore 
comm e neuve. Je  v e rra i cependant à lu i p rocurer 
une ou deux  chem ises, une paire  de souliers et 
une paire  de bas ; m ais cela exige p lus de q u a tre  
sem aines. Si je  vais h ab ite r  avec vous, j ’apporte
ra i dans tous les cas quelques ustensiles de 
m énage, ce qu i vous sera  b ien commode.

Que M adeleine fû t sans do t e t que son tro u s
seau se com posât un iquem ent d ’une ou deux 
chem ises neuves, ce n ’est pas ce qu i m ’effrayait 
le  m oins du  m onde ; je  l’au ra is  prise  mêm e sans 
cela. J e  pensais q u ’on p eu t v ivre  d ’am our, de cet 
am our que je  ressen ta is pou r la prem ière  fois 
pou r une  personne déterm inée, b ien  que j ’eusse 
dès m a jeunesse vu  les jeunes filles avec p laisir 
e t m alg ré  m es deux  aven tu res galantes. Si j ’avais 
fa it p a rtie  du  g rand  m onde, j ’au ra is comm encé 
à m arch an d er avec m on beau-père , n ’ay an t ni 
père  n i frè re  à qui, pou r la  bonne façon, confier 
cette  tran sac tion  ; c’est l ’usage adm is en tre  gens 
doués d ’un  sen tim en t particu lièrem en t délicat 
des convenances ; alors on m archande en  gros et 
en  détail, v erbalem en t e t p a r  éc rit e t l ’on se 
donne réc iproquem ent à en tend re  les choses les 
plus im pertinen tes, sans pou r cela rom pre le 
m arché.

Il a rriv e  aussi parfo is que l’on renonce au 
m arché parce  qu ’un  exam en plus a tten tif  a 
dém ontré  que l ’a ffa ire  n ’é ta it pas conform e aux  
prévisions. Il fa u t adm ire r la  candeur avec la 
quelle les in téressés se fon t p a r t réciproquem ent 
de leu r découverte, la  résignation  chrétienne

avec laquelle ils se séparen t, le  sang-fro id  avec 
lequel ils p ren n en t congé l ’un  de l’au tre . «Adieu, 
mon cher. » — « Adieu, m a chère. » A insi l ’exige 
le bon ton  ; ainsi le  v eu t le  savo ir-v iv re  ; c’est 
le comble des bonnes m anières...

Mon beau -père  se borna à soup irer profondé
m ent quand  il v it de com bien peu de chose se 
com posait la  dot de sa fille. J e  ne partageai pas 

-son découragem ent e t lu i prom is d ’acheter de 
mes den iers to u t ce qui p o u rra it m anquer à 
no tre  installa tion .

— M ais, d it-il, avez-vous donc a u tan t d ’a r 
gent ? Ne se ra it- il pas plus ra isonnable  de d iffé
re r  le m ariage  ju sq u ’à l ’exam en ; nous aurions 
le tem ps de ré fléch ir e t de com biner e t vous 
auriez vo tre  sa la ire  en  poche.

A près m ûre  délibération , je  convins d ’a tten 
dre ju sq u ’après la v is ite  d ’école.

Les gens fire n t de g rands yeux quand  ils me 
v iren t un  jo u r a lle r sans façons chez le m a r
chand ache te r u n  m ouchoir de poche e t un  an 
neau pour M adeleine et quand, un  au tre  jour, je 
l’en tra îna i de force dans le m agasin  pour q u ’elle 
se choisît de l’étoffe pour une camisole.

J ’au ra is volontiers em ployé tou tes mes petites 
épargnes à  l ’a ttife r  e t elle ava it beaucoup de 
peine à  s’en défendre, en  d isan t que nous au 
rions p lus ta rd  assez d ’occasions d ’u tiliser cet 
a rgen t ; pu is elle nie chan ta it les paroles bien 
connues :

Ne dissipe pas ton bien 
P ou r la fille qu i t ’est chère.
D ’un  fiancé dans la m isère 
F ille sage ne veu t rien.

T out cela f it p a rle r les gens ; la p lupart ne 
vou lu ren t pas croire à mes fiançailles. « Oh ! 
d isait-on , il se p rend  pour un  m onsieur e t s’im a
gine qu’il doit fa ire  comme les m essieurs, avo ir 
une petite  m aîtresse et la  com bler de cadeaux. » 

P ou r nous, nous attend ions avec im patience le 
m om ent où la publication  de nos bans m on tre ra it 
le sérieux de nos pro jets et m e ttra it un term e 
aux  comm érages.

CHAPITRE V

NOTRE PREMIER VOYAGE

C ependant les jou rs dev in ren t p lus longs ; la 
neige d isparu t, les a louettes rep riren t la  cam 
pagne; les prim evères, si aim ées des enfants, se 
m o n trè ren t une à une le long des haies ; les 
écoliers sem blèren t re tro u v er leu r vivacité et 
leu r pétu lance de l’année précédente ; ont eû t 
d it q u ’une sève nouvelle les an im ait e t que leu r 
sang circulait p lus rap ide  ; avides de m ouvem ent 
e t d ’agitation , ils recom m ençaient à m ettre  aux 
abois le m aître  d ’école qui ne pouvait q u ’à 
g rand-peine les a rrach e r à leurs jeux  e t les fa ire  
ren tre r dans la salle d ’école après les m om ents 
consacrés aux  récréations.

(A suivre.)
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
LAUSANNE
LA VÉRITABLE DÉFENSE DU 
CONSOMMATEUR

Sous le titre « Le sucre politi
que », A. Gavillet a publié dans la 
« Feuille d’Avis de Lausanne » un 
article dont nous extrayons le pas
sage suivant :

« Parm i les réactions, deux sont 
à commenter. Les milieux agri
coles, tout d ’abord, ont pris cons
cience sur ce point de la solida
rité qui les lie aux pays du tiers 
monde. Car si un accord in terna
tional avait stabilisé le prix du 
sucre à un niveau qui permette 
aux pays producteurs d’Amérique 
latine de compter sur des recettes 
stables, les m ettant à l’abri du 
« dumping », il n’aurait pas été né
cessaire, pour soutenir la produc
tion suisse, de prévoir des taxes 
nouvelles. Puisse cette solidarité 
concrète s’étendre à d’autres do
maines, et des actions même désin
téressées !

» D’un autre côté, on a parlé du 
droit des consommateurs. Leur 
droit serait donc de payer le meil
leur marché possible un produit.

» La formule est discutable. Cer
tes, plus que jamais le client 
a le droit d’être protégé contre les 
abus : marchandises aux qualités 
trompeuses, prix surfaits, abus de 
publicité, gaspillage. Mais il n ’y a 
pas un droit du consommateur à 
payer en toutes circonstances le 
prix le plus bas, même s’il est 
obtenu au détrim ent d’autrui...

»Ainsi nous n’avons pas un droit 
à acheter le sucre meilleur m ar- . 
ché possible quand ce prix signifie 
exploitation du tiers monde.

» Ne laissons pas détourner le 
sens des mots ! Défendre le con
sommateur, c’est dénoncer les abus

de l’économie capitaliste, ses pro
fits, son gaspillage, sa croissance 
mal contrôlée, mais ce n’est pas 
vouloir pousser à une concurrence 
excessive, quand elle se fait sur 
le dos des travailleurs de la Suisse 
ou du tiers monde. »

Nous sommes fort proches de 
l’avis de M. Gavillet. Et vous, 
quelle est votre opinion ?

CRANS
SENS CIVIQUE 

Il paraît, nous confie le « Jou r
nal de Nyon » que « contrairement 
à celles d’autres communes, les 
séances du Conseil général de 
Crans sont toujours largement sui
vies par la population du village. » 

C’est ainsi que 78 personnes ont 
assisté à la dernière séance du 
législatif.

Bravo à ces citoyens qui pos
sèdent un excellent sens civique.

BURTIGNY
PAS DE BATTOIR POUR LES 
SOLDATS ?

Au dernier Conseil général de 
Burtigny, l’objet qui a suscité la 
plus ample discussion fu t le b a t
toir. En bonne logique, certains 
voulaient le transform er en local 
militaire ! Malheureusement, Ber
ne ne veut pas payer la m étam or
phose et laisse tous les frais à la 
charge de la commune !

En conséquence, plutôt que de se 
battre, on a décidé de nommer une 
commission d’études. C’est la sa
gesse même !

BEX
COMME AU TEMPS D’HOMÈRE 

A Bex, on ne paraît pas d’hu 
m eur si paisible et la question du 
maintien ou de la suppression du

syndicat d’améliorations foncières 
du vignoble du Chêne suscite bien 
des heurts.

Relatant ces combats homériques 
où un certain M. Jaquerod « surgi 
tout armé du front de Zeus », le 
« Journal de Bex » conclut :

« Le syndicat subsistera ? C’est 
à voir, disent les opposants, qui 
semblent avoir une idée derrière 
la  tête (et de la suite dans les 
idées !). Nous, on marque la coche 
puis on crache sur l’ardoise. Et 
on recommence ! »

Cela serait tout de même plus 
propre de passer l’éponge !

LE CHENIT
L’ART DE FAIRE DURER LES 
CHOSES

Lors de la  dernière séance du 
législatif, nous apprend la  « Feuille 
d ’Avis de la vallée de Joux », « M. 
Henri Berney a provoqué un 
troisième débat pour la  revalori
sation des traitem ents du person
nel communal, en revenant sur les 
conclusions de la commission qui 
accordait 1200 fr. d’allocation de 
ménage, et en proposant qu’on en 
reste à 720 fr., pour augm enter les 
allocations pour enfants.

» Le personnel communal a tten 
dra donc encore, mais sans trop se 
faire de soucis , car la décision fi
nale du conseil, pour retardée 
qu’elle soit, ne fait guère de 
doute! »

Heureusement que le personnel 
communal n ’a pas trop de soucis à 
se faire, mais on nous perm et
tra  d’ajouter qu’il y a des gens qui 
savent un peu trop admirablement 
fendre les cheveux en quatre quand 
il s’agit d’accorder leur dû à des 
travailleurs. VÉBÉ.

Lausanne: Au sein des contradictions
« Malgré tous ses efforts, la Muni

cipalité n ’est pas parvenue à faire in
terdire la projection d’un film à Lau
sanne ! » Voilà en substance ce qu’a 
déclaré M. Robert Deppen, directeur 
de police de la ville, lors d’une séance 
d’information à laquelle étaient con
viés les représentants de divers grou
pements et associations intéressés 
par la guerre du Vietnam.

« Les Bérets verts », film américain 
exaltant l’action des marines au Viet
nam  est tendancieux et, partant, sus
ceptible de provoquer des troubles 
(tels qu’il y en eut lors de la projec
tion d’un autre film du même acabit 
« Commandos au Vietnam »). La Mu
nicipalité, dont le seul souci est de 
m aintenir l’ordre en évitant les pro
blèmes fondamentaux, a demandé aux 
autorités cantonales et fédérales com
pétentes d’interdire la program m a
tion du film. Cette requête fu t re
poussée.

Au cours de cette .séance, deux 
thèses s’affrontèrent, toutes deux in
satisfaisantes, toutes deux conscientes 
de leur imperfection. La Municipalité, 
pour sa part, déplore l’autorisation du 
film; cependant elle se soumet aux 
décisions supérieures et prend les me
sures qui, pense-t-elle, s’imposent : 
des policiers seront postés devant le 
cinéma pour prévenir toute manifes
tation. Sur demande du directeur, ils 
pourront même intervenir dans la 
salle. Il est évident que cette solution 
n ’en est pas une : le recours aux for
ces de « l’ordre » n ’étant jamais beau
coup apprécié (quoique toujours to
léré) par la population. Relevons dans 
cette prise de position une flagrante 
contradiction : tout d’abord, la Muni
cipalité tente par tous les moyens 
d ’interdire un film; puis elle décide 
de protéger la salle qui projette ce 
film contre les manifestants qui vou
dront empêcher sa programmation. 
E t cela parce que les autorités supé

rieures le lui ordonnent. L’adéquation 
des idées et des actions est vraim ent 
une rare qualité de nos jours.

Tout le monde ne fut pas de l’avis 
de la Municipalité. Certains ne se fi
ren t pas faute (et ils eurent raison) de 
rappeler que dernièrement beaucoup 
d’orateurs étrangers de gauche ainsi 
que des films nord-vietnamiens et 
palestiniens ont été interdits en 
Suisse. E t aujourd’hui, les autorités 
ne peuvent pas interdire un film amé
ricain qu’elles jugent néfaste. De là 
à penser que notre gouvernement 
poursuit une politique d’une partialité 
outrancière, il n ’y a qu’un pas que 
nous franchissons aisément. Il y aura 
donc des manifestations. M. Deppen 
sauta alors sur l’occasion pour relever 
la  contradiction de son interlocuteur : 
« Vous êtes contre la censure et vous 
irez m anifester pour l’interdiction 
d ’un film. » Mais cette boiïtade ne ré 
siste pas longtemps à l’observation. 
La m anifestation est le seul moyen de 
rétab lir un équilibre entre les films 
et les idées qu’ils développent; elle 
n ’est que le résultat d’une censure 
partiale. Si l’on ne refusait pas l’en
trée de certains films, la m anifesta
tion serait superflue, l’objectivité 
étant préservée.

En vérité, cette censure est bien 
mauvaise, qui permet un tel conflit. 
Quand les spectateurs se rendront-ils 
compte qu’ils sont considérés comme 
des petits enfants irresponsables, in
capables de choisir et de juger eux- 
mêmes. Pourquoi, un censeur serait-il 
plus apte que n ’importe qui à juger 
de ce qui peut choquer quelqu’un 
d’autre que lui. La seule solution 
vraim ent acceptable, qui ne soit pas un 
nouveau compromis : « Il faut censu
rer la censure. » La Municipalité p ré
conise exactement le contraire : un  
renforcement de cette même censure.

M arcel Schüpbach .

A V E C  LA G A R A N T I E
...SpiGNEUSEMENTÇONTROLÉES
7 9 a 0 0 riE 8 filO ! }S21SS î »  _'SLV£?£lË'

AVEC LE CRÉDIT G.M.

(taux particulièrement avantageux)

AVEC LA REPRISE DE VOTRE VOITURE AUX  
MEILLEURS PRIX

DES OPEL CADETTE, RECORD, FIAT, ALFA 
ROMEO, AUSTIN, PEUGEOT, SIM CA, VW

AUX

ETS QH. RAMUZ S .  A.  - LAUSANNE
AVENUE DE MORGES 58, TÉL. 25 04 68 

OUVERT LE SAMEDI

MÉDECINS ET CAISSES DE MALADIE DU CANTON 
DE VAUD ONT SIGNÉ UNE CONVENTION

Le 20 septembre 1968, la Société 
vaudoise de médecine et la Fédéra
tion yaijçlqise des,ôÿisses,.jlg,^nala^ie;l 
s’engageaient;-.',-r- paB rtHurt - r protQçqle: 
d’accord, 'à  rechercher' une solution à< . 
l’é tat sans convention.

La commission paritaire présidée 
par le juge cantonal R. de Buren est 
parvenue, comme nous l’avons annon
cé samedi, à un accord auquel adhè
rent la quasi-unanimité des médecins 
et la totalité des caisses de maladie 
du canton de Vaud. Le ta rif médical 
conventionnel est entré en vigueur 
le 1er juillet sous réserve d’approba
tion par le Conseil d’Etat, confor
mément aux exigences de la LAMA. 
Il sera valable pendant deux ans.

Les nouveaux accords présentent 
les caractéristiques suivantes :

1. La nouvelle nomenclature est 
adaptée aux exigences de la méde
cine. L’acte médical est évalué en 
points dont la* valeur peut être mo
difiée sur proposition de la commis
sion paritaire, au plus tô t dans un 
an, sans que l’équilibre du tarif ne 
s’en trouve modifié.

2. Les assurés sont répartis, selon 
leur revenu imposable, en deux ca
tégories de taxes ^u^quelles s’ajoute 
(naturellem ent'celie-.des ^assurés très 
aisés déterminée par arrêté du Gonr 
seil d’Etat.

3. La convention prévoit deux mo
dalités de remboursement des pres
tations statutaires par les caisses de 
maladie :
— les médecins ayant choisi le sys

tème du tiers-garant seront ho
norés par le patient ; ce dernier 
obtiendra de la caisse de maladie 
le remboursement des prestations 
statutaires ;

—- les médecins ayant choisi le sys
tème du tiers-payant seront ho
norés directem ent par la caisse de 
maladie.

4. Le patient doit justifier son ap 
partenance à une caisse de maladie 
par la remise au médecin de la feuille 
de maladie délivrée par la caisse. Le 
médecin ne la rem plit pas, mais re
met à son patient — tiers-garant — 
ou à la  caisse de maladie — tiers-

Cinémas lausannois
T. 22 55 52-551

14.30, 17.00 20.00, 22.10 18 an s
D ern ie r  jo u r  

Un w e s t e r n  q u i  c r a c h e  le  (eu

AR IZO N A  COLT
G lu l l an o  G e m m a ,  F e r n a n d o  S an ch o  

C o r in n e  M a r c h a n d  
Coule ur*  P a r lé  f r an ça i s

Athénée
■
I
■
■
■

Tél. 25 24121

14.00, 16.30, 18.45, 21.00 16 a n s
A n tho n y  Q uinn, Alain  D elon  e t  M aur ic e  
Rone t d a n s  l 'œ u v r e  d e  Mark  R o b s o n ,  

ti ré  d u  ro m a n  d e  La r tegu y
LES CENTURIONS

a v e c  C la u d ia  C a r d i n a l e ,  G e o r g e s  S e g a l ,  
M ich è le  M o r g a n  

P a n a v l s i o n  e t  t e c h n ic o l o r  P a r lé  f r a n ç a i s

Atlant ic [ T. 22 11 44-451

■
■
I
■
I

14.30, 17.00, 20.30 7 ans
P r e m iè r e  s u i s s e .  Extra it s  d e  p r e s s e :  
« I n c o n t e s t a b l e m e n t ,  un  film e x c e l l e n t ,  

h o rs  s é r i e .  Un d o c u m e n t  un iq ue . . .  
I m a g e s  i m p r e s s i o n n a n t e s ,  b o u l e v e r s a n 

t e s .  f a s c i n a n te s !  Il fau t le vo ir .
LA GRANDE CHANCE

.. d 'A u s t r a l i e ,  en f in  v a i n c u e  p a r  u n e  
h é r o ï n e .  Tech n ico lo r

B e l - A i r | Tél. 25 55121

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 a n s
Le c é l è b r e  film d 'A r th u r  Pen n ,  d ’u ne  

v io l e n c e  In o u ïe  
W a rre n  B ea t ty  e t  F aye D u n aw ay  d a n s

BONNIE AND CLYDE
En f r a n ç a i s  En c o u l e u r s

B o u r g I Tél. 22 es ïD
fi 14.30, 17.00, 19.00, 21.00 1 2 a n s

S e m a in e  d u  film g a i  (Wisky à  G o g o )

■  WHISKY GALORE
J  Vers . o r ig .  s. -t .  fr.-all . Fav s u s p .  à 21.00 

R é g ie :  Alex  M a c k e n d r i c k .  Un d e s  chefs -  
9  d ' œ u v r e  d e  l 'h u m o u r  a n g l a i s .  3 jo u rs  
m  s e u l .  J u s q u ' a u  16 ju i ll e t.

« Fa the r  Brown » d u  17 au  20 Juillet

Capi tole Tél.. 2251 52|

14 a n s|  14.30, 20.15

■ 25e a n n i v e r s a i r e  d u  d é b a r q u e m e n t
juin 1944-1969

|  LE JOUR LE PLUS LONG
_  Les 24 h e u r e s  qui c h a n g è r e n t  la f ace  
u  d u  m o n d e
■  Trois h e u r e s  d e  p r o j e c t i o n

C o t i s é e Tél. 52 51 251

15.00, 17.00, 20.30 7 an s

Pour  la t o u t e  d e r n i è r e  fo is  à  Lau san ne  

Le c h e f - d ' œ u v r e  d e  J a c q u e s  Tatl

JOUR DE FÊTE
Q u e l q u e s  jo u r s  s e u l e m e n t

Eldorado [Tél. 221612 |

14.30, 20.30 - P ar lé  f r a n ç a i s  • 16 a n s  
Au milieu  d e  t o u t e s  le s  s p l e n d e u r s  d e  
l 'O r ien t ,  u n e  ac t io n  e t  un s u s p e n s e  

i n c e s s a n t s

LA CANONNIÈRE DU YANG-TSE

S te v e  M c Q u e e n ,  R ic hard  A t te n b o r o u g h  
C a n d l c e  B e rg e n

Tél. 25 21 44 |

14.00. 16.30 18.45. 21.00 

C e  so ir ,  n o c t u r n e  à  23.15 

8e  s e m a in e  

Z (IL EST VIVANT)

,[ En e a s t m a n c o l o i

16 a n s

M é t ropo le Tél. 25 <2 2 2 1

14.30, 20.30 16 a n s

P r o lo n g a t io n
Vous  a u r e z  le souff le  c o u p é . . .  

p a r  c e  s u s p e n s e  d i a b o l i q u e !

MALDONNE
Un film d e  S e r g io  G o b b i ,  a v e c  P ie r re  
V anek,  Eisa M ar tine ll i ,  R o b e r t  H o ss e in

P a l a c e Tél. 22 15 50^

14.30, 17 00,20.00 22 10 18 a n s

D e rn ie r s  j o u r s  
Film d ' é d u c a t i o n  s e x u e l l e  d ' O  Kolle 

,  LE MIRACLE DE L'AMOUR
(2e partie)

En c o u l e u r s  P a r lé  f r an ça i s

Tél. 25 45 511

16 an s14.30, 17.00, 20.00 , 22.10
D ern ie r  jo u r  

P e t e r  C u s h in g  ■ C h r l s to p h e r  Lee 
d ' a p r è s  l e  rom a n  d e  Sir C o n a n  D oyle

LE CHIEN DES BASKERVILLE
Techn ic o lo r  P a r lé  f r an ça i s

Romandie Tél. 25 47 <4 |

16 an s14.30, 17.15, 20.30

P ar lé  f r a n ç a i s
Burt L a ncas te r ,  M iche l S imon e t  J e a n n e  

M o r e a u  d a n s

LE TRAIN
Le film e x t r a o r d i n a i r e  d e  Jo h n  

F r a n k e n h e im e r

Corso-Renens Tél. 54 00 55] 

RELACHE

Dès j e u d i :  COUP DE FORCE A BERLIN
16 a n s

payant — une formule uniforme pour 
toutes les caisses.

Au term e de pourparlers laborieux, 
les parties contractantes exprim ent 
leur satisfaction d’être . parÿeriues 
un compromis, perfectible sans doute, 
mais qui représente incontestable
ment un progrès dans la voie de la 
discussion directe entre les intéressés.

SVM et FVCM

Les V audois à  la jo u rn é e  
ro m a n d e  e t  d u  Tessin 

au  Tir fé d é ra l d e  Thoune
Certes le samedi 12 juillet était 

avant tout la journée des artilleurs 
romands et tessinois, mais ce fut 
aussi l ’occasion pour le canton de 
Vaud de m anifester sa présence aux 
côtés des cantons confédérés en cette 
ville de Thoune, cité des am ateurs de 
cibles.

L’accueil de la jolie cité bernoise 
fut délirant : la m ajorité de la po
pulation se pressait dans les rues pit
toresques pour voir passer un cor
tège d’une tenue exceptionnelle et les 
Vaudois que conduisait leur fier pe
loton de gendarmes, en grande tenue, 
se sont tous montrés à la hauteur, 
mais, en général, un cortège vaut 
aussi par sa masse. Or le groupe des 
Vaudois s’est surtout distingué par sa 
qualité, parce que moins étoffé que 
celui d ’autres cantons. Nous y avons 
toutefois rem arqué la présence de M. 
P ierre Aubert, conseiller d’Etat, chef 
du Département militaire, de M. H. 
Gessenay, président du Grand Con
seil, accompagné d’un huissier, de la 
fanfare des collèges cantonaux tou
jours appréciée par l’enthousiasme de 
ses jeunes musiciens. Suivaient les 
bannières très colorées des districts, 
de celles des sociétés de tirs et quel
ques groupes folkloriques.

Aux yeux des spectateurs, la qua
lité des participants vaudois aura très 
certainement compensé leur infério
rité numérique que nous avons re
grettée.

L I Q U E U R S
M  A R T I G N Y

M ém en to  g e n e v o is
ROTONDE DU QUAI DU MONT-BLANC. 

20 h. 45, Voix d e  la F ra te rn ité .
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Dans le plus pur style Chicago LE BILLET DE JULES HI1MBERT-UKOZ

Les non-engagés à la recherche d’une politique communeOnze personnes blessées à coups de 
feu, don t un  policier. Un m ort, l ’au 
te u r  de la  fusillade, tu é  p a r la  police, 
à  m oins qu ’il ne  se soit fa it justice  
lui-m êm e, une m obilisation générale  
de policiers auxquels on ava it d is tr i
bué des fusils, une chasse à l ’hom m e 
en voitures, à  trav e rs  les rues : tels 
son t les événem ents qui ont semé 
l’émoi m ard i dans Glasgow.

L e d ram e a éc la té  peu après 11 h., 
p a r un  chaud  soleil d ’été, dans un  
q u a rtie r  résiden tie l de l’ouest de la  
g rande ville  écossaise. T out a com
m encé avec l ’a rrivée  d ’un  pe tit 
groupe de policiers devan t une  m ai
son, où ils venaien t in te rro g e r un  
hom m e de 34 ans, soupçonné d ’un  
m eu rtre  comm is il y  a quinze jours.

L ’hom m e refusa de la isser les poli
c iers en tre r, puis soudain, il com
m ença à tire r.

D ans la  rue, des passan ts tom bent. 
P ris  p eu t-ê tre  d ’une b ru sque  crise  de 
dém ence, l ’hom m e tire  su r to u t ce qu i 
bouge. Puis, b rusquem ent, p ro fitan t

L ’ancien v ice-p résiden t des E ta ts - 
Unis, M. H um phrey, est a rriv é  dans 
la  n u it de m ard i à  m ercred i à  Mos
cou, pou r un  sé jour d ’une sem aine. 
A sa descente d ’avion, il a  déclaré 
q u ’il com ptait avo ir au  cours de sa 
visite des en tre tien s avec de hau tes 
personnalités du  K rem lin.

M. H um phrey, cand ida t m alchan
ceux lors de l ’élection présiden tie lle  
am éricaine de l ’an  dern ier, est a rriv é

Un conflit m ilita ire  a écla té  en tre  
le H onduras e t le  Salvador. C inquante 
m ille hom m es, so it cinq bataillons, 
p a rtic ip era ien t ac tue llem en t aux  opé
ra tions m ilitaires. La résistance  oppo
sée p a r  les forces de te r re  du  H on
du ras seraien t, assu re-t-on , assez fa i
ble.

La réaction  aérienne  est p lus v i
goureuse. P lusieu rs incursions hondu
riennes on t eu  lieu  su r le  te rrito ire  
salvadorien , en particu lie r su r la  ra f 
finerie  de pétro le  d ’A cautla  (côte du 
Pacifique), e t su r d’im portan ts dépôts 
d ’essence à Cutuco (départem en t de la

Un autocar dans la
Un au toca r hollandais d ’Eindhoven, 

tran sp o rtan t p lusieu rs dizaines de 
tou ristes est tom bé dans la  Meuse, 
m ardi, vers 13 h. 20, au  p ied de la 
côte S a in t-Jacques à  D inant. V ingt et 
une personnes se sont noyées. Le car 
av a it à  bord  25 personnes : 23 tou
ristes, une guide e t le  chauffeu r. Il 
av a it qu itté  E indhoven, en H ollande, 
m ard i pou r un  voyage de tro is jours 
en  B elgique e t en F rance. A près ê tre  
passé p a r  Liège, le  ca r devait s’a r 
rê te r  quelques m inutes à D inant.

4  BASTIA. — Un groupe de jeunes 
agriculteurs a occupé, mardi la mairie 
de Ghisonaccia, près de Corte en 
Corse. Les manifestants ont gardé en 
otages les secrétaires de mairie, deux 
femmes.
0  BOGOTA. — Un autocar a plongé 
mardi dans un ravin à 40 km. de Bo
gota. Onze personnes ont été tuées, 
vingt-trois autres blessées.
0  KAMPALA. — Un nouveau gou
vernement provisoire à direction mi
litaire a été formé dans le sud du 
Soudan par des groupes qui luttent 
pour l’autonomie de cette région.
9  SAN FRANCISCO. — J. Layton 
a plongé, mardi, du tablier du « Gol
den Gâte Bridge », soit d’une hau
teur de 70 mètres, dans le Pacifique 
et est sorti vivant. Il a été trans
porté. dans un hôpital de San Fran
cisco où l’on affirme que ses jours 
ne sont pas en danger.
Q  CHAMONIX. — Un alpiniste suis
se qui tentait, lundi matin, avec deux 
compatriotes, l’ascension de l’Aiguille 
Verte par le couloir Couturier, a été 
grièvement blessé à la tête par la 
chute d’une pierre. Il s’agit de M. 
Ernest Maeder, 22 ans, domicilié à 
Thounc-Gwatt.
Q  LONDRES. — Les Communes ont 
repoussé mardi soir, par 210 voix 
contre 199, un projet d’amendement à 
la loi sur l’avortement, présenté par 
un député conservateur catholique, 
M. St-John Stevas, et qui aurait ren
forcé la législation existante.

d ’une acalm ie, l ’hom m e dévale  dans 
la rue, sau te  au  vo lan t d ’une voiture  
e t d ém arre  en trom be. Poursuivi, dans 
le p lus p u r style Chicago du tem ps 
de la prohibition, à trav e rs  des rues 
où la foule est dense, le  fuyard  réu s
sit encore un  explo it: p ro fitan t de la 
panique, il p a rv ien t à changer de 
véhicule: tro p  ta rd  cependant pour 
que les policiers, qu i sont à ses 
trousses, ne  le voient pas dém arre r à 
bord  dun  cam ion de tro is tonnes.

P eu t-ê tre  parce  qu ’il ne connaissait 
pas trè s  b ien Glasgov, le  fuyard  je tte  

' le poids lourd  dans une im passe où il 
est b ien tô t re jo in t p a r  ses poursu i
vants. Ne se la issan t pas in tim ider 
pour au tan t, le  fugitif, ses arm es à 
la m ain, sau te  du cam ion e t court se 
ré fug ie r dans u n  im m eublç, au  d e r
n ie r é tage duquel il tire  à nouveau 
su r  les policiers. Ce n ’est que 45 m i
nu tes ap rès le début du dram e que 
la fusillade cesse. Les policiers, qui 
sont parvenus à pén é tre r dans l’ap 
p a rtem en t où le tire u r  s’est réfug ié  
trouven t l ’hom m e ab a ttu  dune balle.

de Sotchi, su r les bords de la  m er 
Noire, où il a  passé la  fin  de la  se
m aine, ap rès u n  voyage qu i l ’a con
d u it à L éningrad  e t à  Kiev.

B ien que sa visite  en  Union sovié
tique  revê te  un  carac tè re  privé, l ’an 
cien  v ice-p résiden t des E ta ts-U nis a 
é té accueilli à  l ’aéroport p a r  M. Z in- 
chouk, v ice-d irec teu r de la  division des 
a ffa ires no rd-am éricaines au  M inistère 
soviétique des A ffaires é trangères.

Salvador
Union). Cinq avions honduriens au 
ra ien t été ab a ttu s  au  cours de ces 
raids.

L a comm ission d ’enquête  de l’OEA 
est a rrivée  m ard i à  m idi à San S a l
vador où elle a é té reçue p a r  le  m i
n is tre  des A ffaires é trangères, M. 
G uerrero . Les délégués se son t rendus 
im m édiatem ent à la chancellerie  où 
leu rs délibérations se sont poursuivies 
ju sq u ’au  m ilieu de l ’ap rès-m id i de 
m ardi. D ’au tre  pa rt, l’é ta t de siège a 
é té  décrété  à San  Salvador. T out le 
com m erce est para lysé  e t les bouti
ques sont closes.

Meuse: 21 morts
P arm i les rescapés, figu ren t la  

guide, M m” D uffeus, 24 ans, qui a pu  
so rtir  de l ’au toca r im m ergé et se sau 
v er à la  nage, ainsi que deux jeunes 
fiancés, H arry  M unke et A nny V er- 
vest, don t l’oncle e t la tan te  ont péri 
noyés.

L ’accident est dû très probablem ent 
à la  ru p tu re  des fre ins : un  autom o
biliste, qu i a dépassé le ca r au  m o
m ent où il accélérait, a sen ti une v ive 
odeur de brû lé . Il n ’a en tendu  aucun 
coup de k laxon  ni rem arqué  aucun 
signal de détresse.

Scandale dans la police 
romaine

Un nouveau scandale m enace la 
police rom aine : l ’un  des fonction
naires les p lus im portan ts de la 
d irection  de la police, le com m is
saire  R ainone, a é té suspendu et 
une p la in te  pour corrup tion  va 
v raisem blab lem ent ê tre  portée 
contre  lui. Il se ra it im pliqué dans 
une affa ire  de voleurs de voitures 
in ternationaux .

De plus, un policier de m oin
dre rang  a é té a rrê té  tou jours à 
propos de la m êm e affaire . C ette 
a ffa ire  de vols d ’autos su rg it quel
ques sem aines après l’affa ire  des 
m aisons de jeux  clandestines ro 
m aines, qui é ta ien t « protégées » 
p a r certa ins officiers supérieurs 
de la police. Une enquête  est tou
jours en cours contre ces fonc
tionnaires.

9  CALCUTTA. — Une collision fer
roviaire qui s’est produite dans la 
nuit de lundi à mardi à Jaipur, dans 
l’Etat d’Orissa, à environ 450 km. au 
sud de Calcutta, a fait 82 morts.
0  ATHÈNES. — Une cinquantaine 
d’officiers en retraite, dont 14 géné
raux sont actuellement gardés dans 
un hôtel d’Athènes, sous l’accusation 
de conspiration pour renverser le gou
vernement.

La réunion préparatoire de la troi
sième Conférence internationale des 
pays non engagés vient de se termi
ner à Belgrade. 51 pays y étaient re
présentés le plus grand nombre par 
leur ambassadeur auprès de la Répu
blique populaire de Yougoslavie.

Cette réunion fut un demi-échec. 
En effet, si elle a décidé qu’une nou
velle conférence des Etats non ali
gnés est désirable, elle n’en a fixé 
ni le lieu, ni la date, ni l’ordre du 
jour. L’Algérie s’est même prononcée 
contre une nouvelle conférence.

La ferveur qui présida à la première 
conférence de Belgrade en 1961 n’existe 
plus. Le nombre des participants (51) 
était sensiblement supérieur à celui 
des conférences au sommet de Bel
grade (25 pays représentés et 3 obser
vateurs) et du Caire en 19G4 (31 par
ticipants et 5 observateurs) mais ce 
nombre croissant de participants, dû 
surtout aux nombreux Etats créés 
par la décolonisation depuis 1961, a 
pour conséquence une cohésion moin
dre et une politique équivoque.

Certes les grands principes d’indé
pendance à l’égard des blocs politiques 
et militaires de paix entre les peu
ples par la négociation, de lutte com
mune contre l’hégémonie des super
grands et contre le néo-colonialisme, 
de non-immixtion dans les affaires 
intérieures des autres Etats, restent à 
la base des Etats non-engagés. Mais 
la situation internationale est devenue 
plus complexe et dès que les problè
mes concrets sont abordés, des diver
gences se manifestent qui rendent dif
ficiles, sinon impossibles des résolu
tions et surtout des actions communes 
et efficaces.

J’en veux pour preuve la position 
des Etats arabes à l’égard des blocs. 
Sans doute l’Egypte, la Syrie, l’Irak, 
la Jordanie ne font partie ni de l’OTAN 
ni du Pacte de Varsovie, pas plus du 
reste que la Chine, Israël ou le Viet
nam. Peut-on dire que les Etats arabes 
sont indépendants de la politique hé
gémonique de l’Union soviétique. Ils 
sont armés par elle, ils lui assurent 
des jbases navales en Méditerranée, ils 
hébergent de nombreux experts mi-

Cap K ennedy e t ses proches envi
rons, sinon tou te  la  Floride, sont 
devenus, à  l’occasion du  d ép a rt des 
prem iers astronau tes pou r la  lune, 
une véritab le  B abel m oderne. C ertes, 
la  langue véh icu laire  est l ’anglais 
m ais toutes, sauf le russe e t le chi
nois, sont parlées au jo u rd ’hu i ici, où 
se tro u v en t rassem blés plus de 700 
jou rnalistes é trangers — su r 4000 en 
tout, venus de 52 pays d ifféren ts — 
69 am bassadeurs, e t une centa ine de 
m in istres de la  science, d ’attachés 
scientifiques e t m ilitaires, e t de p e r
sonnalités de tous rangs.

Von B raun, lui-m êm e, don t le frè re  
S igism und, am bassadeur à P aris, est 
a rriv é  pou r assister au lancem ent, a 
répondu  en allem and à  des questions 
de jou rnalistes de sop pays d ’origine.

Q uan t à la  to u r de Babel, elle est 
là  aussi : to u t le m onde p eu t la  voir 
à des m illes à la ronde. Elle est re 
p résen tée p a r le fam eux  bâtim en t 
d ’assem blage vertical, le « Vab 7 » 
où sont m ontées les fusées géantes 
« S a tu rn e  5». Av,ec ses 110 m ètres 
de hau t, et su rto u t son volum e énor
me de 2180 m ètres cubes, il est plus 
g rand  que la plus grande des p y ra 
mides, celle de Cheops.

Les personnalités officielles, les 
touristes, les cu rieux  affluen t de tou 
tes p a rts  vers le cap K ennedy. On 
évalue déjà  à un million e t dem i le 
nom bre des spectateurs qui se p res
sent dans les champs, les o range
raies, su r les plages, pour assister 
au dép a rt d ’« Apollo 11 ». Il n ’est plus 
possible de tro u v er une seule cham 
b re  dans un hôtel ou un m otel — 
aux noms évocateurs comme le S a
tellite , le Gem ini Booms, les S atu rne  
A partm en ts — ni chez les p a rticu 
liers, à cent k ilom ètres à la ronde : 
tout a été pris d ’assaut. Toutefois, on 
peu t encore espérer en dénicher une, 
avec une chance extrêm e. Mais, alors, 
;1 en coûtera en tre  50 et 75 dollars 
(250 à 375 francs) par jour. Les em 
bouteillages sont nom breux. II y a, 
en effet. 300 000 voitures a ttendues, 
sinon déjà  arrivées en Floride. P la 
cées pare-chocs contre pare-chocs, 
elle couvrira ien t 1500 kilom ètres de 
routes.

litaires, techniciens, ingénieurs, ils ont 
rompu leurs relations diplomatiques 
avec les Etats de l’OTAN et suivent 
servilement la politique étrangère du 
Kremlin. Us sont certainement plus 
engagés que la Roumanie par exemple 
et plus dépendants du Kremlin que ne 
l’est Israël à l’égard des Etats-Unis.

La guerre larvée des Etats arabes 
sur les lignes de cessez-le-feu a fort 
embarrassé la conférence, attachée au 
principe de la négociation pour établir 
la paix entre les nations. Or les Etats 
arabes à leur conférence de Khar- 
toum ont décidé de ne pas reconnaître 
l’Etat d’Israël et de ne pas conclure 
de paix avec lui.

Le Gouvernement israélien ne cesse 
de proposer aux Etats arabes d’enga
ger des conversations de paix. Les 
Etats arabes refusent systématique
ment et préparent une nouvelle guerre. 
Or dans cette situation la conférence 
de Belgrade a réaffirmé une position 
antérieure, à savoir: « La pleine res
tauration des droits du peuple arabe 
de Palestine dans sa patrie usurpée. »

Que signifie cette formule ambi
guë Elle peut signifier la liquidation 
de l’Etat d’Israël et la restauration 
de quoi ? Car avant la création de 
l’Etat d’Israël, il n’existait pas 
d’Etat arabe de Palestine, mais la do
mination coloniale britannique qui 
succéda à la domination séculaire des 
Turcs sur le Proche-Orient et le nord 
de l’Afrique.

« Le droit du peuple arabe de Pa
lestine dans sa patrie usurpée » est 
tout aussi arbitraire. La Palestine a 
été la patrie du peuple juif bien avant 
que les Arabes s’y installent. Le peu
ple juif en a été chassé à plusieurs 
reprises, il fut emmené en captivité, 
il fut décimé dans le monde entier, 
persécuté, privé des droits les plus 
élémentaires, massacré par l’hitlé
risme et le stalinisme. N’a-t-il pas 
aussi un droit sur cette Palestine qui 
fut le théâtre de toute son histoire ? 
Les Arabes ont de nombreuses patries, 
les Hébreux n’en ont qu’une. La re
naissance de l’antisémitisme en URSS, 
en Pologne, dans les Etats arabes et 
ailleurs prouve assez la nécessité de

La « sélénopolitique » ,
L a course à la lune e t son prochain 

épilogue m etten t en jeu  ce que l ’on 
appellera  désorm ais la « sélénopoliti
que ». Comme il y eu t jad is la  « rea l 
politik  » de B ism ark  e t la  politique 
coloniale des g randes puissances 
d ’Europe, le  X X ” siècle re tien d ra  no
tam m ent de cet événem ent spatia l 
m a jeu r l’ex trao rd in a ire  en trep rise  
am éricaine qui a perm is de définir, 
de m ettre  su r pied e t de réussir une 
politique qui abou tira  cette  sem aine 
aux  prem iers pas de l ’hom m e su r la 
lune.

C om m ent les A m éricains on t-ils 
conçu e t m ené leu r « sélénopoliti
que » ? Pourquoi l’ont-ils em porté  sur 
les Soviétiques ? Quels seron t les len 
dem ains du succès dVApollo 11»? T el-

Maison lunaire

leur conserver ce refuge d’un Etat 
israélien qu’ils s’efforcent de rendre 
prospère.

Je ne nie pas que les réfugiés ara
bes de Palestine posent un problème, 
d’autant plus que les Etats arabes 
n’ont rien fait pour les assimiler et 
qu’aux réfugiés palestiniens se sont 
joints nombre d’Arabes d’autres Etats 
voisins de la Palestine.

La Conférence préparatoire de Bel
grade a décidé d’entendre une délé
gation de « l’Organisation de libéra
tion de la Palestine », qui fit à Bel
grade des déclarations fort intéres
santes sur la création d’un Etat pa
lestinien judéo-arabe, proposition sur 
laquelle je reviendrai dans un pro
chain article. Mais pourquoi ne pas 
avoir entendu d’autres mouvements 
de libération, le Biafra ou les com
battants nationalistes africains contre 
le colonialisme portugais ?

Il est assez surprenant de voir à 
la conférence des non-engagés, qui 
se veut pacifiste, ceux qui journelle
ment organisent des attentats contre 
la population civile et n’hésitent pas 
à faire usage de leurs armes jusque 
sur les aérodromes d’Athènes et de 
Kloten contre de paisibles voyageurs.

Il était certes nécessaire de pren
dre position contre le néo-colonia
lisme et d’exprimer la solidarité des 
non-engagés à l’égard du peuple viet
namien, mais pourquoi n’avoir pas 
exprimé la même solidarité à l’égard 
du peuple tchécoslovaque et la même 
condamnation du néo-colonialisme 
soviétique qui occupe militairement 
des Etats, membres des Nations Unies, 
et a conquis par les armes des ter
ritoires dont Lénine avait reconnu 
l’indépendance ? Certaines délégations 
africaines réclamaient pourtant cette 
condamnation.

La réunion de Belgrade semble 
s’engager dans la politique d’une 
grande puissance. L’absence de tous 
les Etats neutres européens, à l’ex
ception de Chypre, est l’expression 
d’une certaine méfiance à l’égard 
d’un « non-engagement » de plus en 
plus engagé.

JULES HUMBERT-DROZ.

les sont les questions q u ’on peu t s* 
poser.

Les Soviétiques ne vont-ils pas es
sayer de frap p e r un  grand coup p a r 
un exploit spatial, là  où on ne les a t
tend  pas ? Us l ’ont déjà fa it dans le 
passé. Où, plus raisonnablem ent, la  
leçon d ’Apollo ne v a -t-e lle  pas, enfin, 
décider les deux superpuissances à 
coopérer davan tage  dans le  cosmos, 
sinon su r la  te r re  ? Les A m éricains 
ayan t effacé b rillam ent l ’hum ilia tion  
qu ’ils ava ien t subie, en 1957, avec le 
lancem ent du p rem ier spoutnik  et les 
Russes é tan t ba ttu s  dans la course à 
la Lune, il d ev ra it ê tre  plus facile 
aux uns e t aux  au tres  de se partager 
désorm ais les tâches et d ’é tab lir une 
coopération plus fructueuse dans le 
dom aine spatial. Ce se ra it là un bon 
ré su lta t de la  « sélénopolitique ».

On a déjà  conçu aux  USA un m odèle d'habitation lunaire qui doit perm ettre  
pour de cours séjours sur notre satellite des conditions de vie quasi terrestres. 
Sur la dem ande du centre de recherche de la N A SA , la Goodyear Aerospace  
Corporation a créé cette maison lunaire (notre photo) fa ite  de fils de fe r  fle x i
bles et d ’un  m anteau en m atière syn thétique, et qui est transportée facilem ent 
par les astronautes sur le sol lunaire, où ils gonfleront leur habitation à l’aide 
d’oxygène com prim é. A  l’intérieur, ils trouveront deux cabines-couchettes et 
pourront se séparer de leurs com binaisons spaciales, dès quils auront franchi 
le sas de décom pression.

M. Humphrey à Moscou pour une semaine

Guerre entre le Honduras et le
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